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Ottawa, Ie 21 fevrier 1955.

A Son Excellence 1e Gouverneur general en conseil.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:

J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli mon rapport

de l'enquete que j'ai poursuivie reldtivement a ITapplication et

aux effets de taxes COGvenues aut~ris~es en vertu de la 2artie IV

de la Loi sur les transports, conforrC~~lent au decret C.? 1954-760

du 20 mai 1954 et a la Commission qui ro'a et~ d~livr~e en l'espece

a la meme date, portant IB Grand 5ceau du Oanadd.

Votre obeissant serviteur,

Le Commissaire,

~.-F.-A. Turgeon.



(1636)

C.P. 1954-760

Copie certifiee conforme au proces-verbal d'une reunion
du Comite du Conseil priv~, approuv~ pdr Son ~xcellence

le Gouverneur general le 20 .ia i, 1954.

Le Comite du Conseil prive a ete saisi d'un rapport e~anant

du tr~s honorabie Louis-~. 3t-Laurent, premier ministre, at exposant

J
'",. ce qui suit:

Dans son rap~ort du 9 f~vrier 1951, la Com~isJion roy~le ~ur

138 t ran spo r-t s r'e corn.iande que 120. Loi sur les cherdns de fer so i.t
mod.ifi ee de ,daniere d stipuler ~~ue, lorsque des tarifs de concur-rence
transcontinentaux sont publi~s par les ChGDins 0e fer, ce3 tarifs
contiennent une disposition portant que les tdUX ~pplicctbles au
trafic a destination cu ien provenanca du terri to ire Ln t er.ned i a i r-e n e
depassent pas de plus du tiers les taux tr~nscontinentdUXj

Conf'c.rmement 2. c e t r.e recommandation et pour y donner effet,
la Loi sur les cherins de fer ..A e t e .10difi ae pur- le chapi tre 22 des
~tatuts de 1951 (seconde s8ssion) p~r l'addition de l'article 332~,
lequel est maintenunt l'article 337 de lei Loi sur les che~ins de far,
chapitre 234 des StdtUts revises de 1(52;

I'

t.

I ,

Le gouv erneuerrt de la province de l' ..lberta a Loti t des
observations re12tivement ~ l'aporob2tion donnee le 11 f~vrier 1954,
pvr la Commission de s t.r-ans por t s du Canaua , au sujet d' une de.uande de
1& Canadian Freight .ss so ci a t.Lcn pour f'o i.r e r..;ltifier une t.ax e convenue
sur les tuyaux en fonte expidies de Toronto, Cntario, at de Trois
1ivieres, province de ~uebec, ~ des endroits de 10. province de la
Colombie-Britanniquej

Dans cette affaire, 13. Com .Ls s i.on a dec ide que, d ' :::..pres une
interpretation appropriee de l'article 337 de la 10i sur les chesins
de fer et de l' ar-t i cle 32 de la 10i sur les transports, L::. rel:le di te
oe un et un tiers ne s'ap~lique pas a l'etablisseilient de taxes
convenuesj

Ces observations demandent en fait 4u'une loi soit presentee
pour et end r-e l'\pplication de la re~1.e de un et un tiers a
l'etablissedent de taxes convenuesj at

11 est opportun de faire enquete sur la question precitee:

Aces caus es , sur avis conforme du premier :"inistre, le
Comit~ recoffi.ande ~u'au~ t~rm9S de la Farti~ I de la 10i sur les

enquetes, 1.' honorable ... -1' • -14.. Turgeon, C..,., 1,L. D., membre du
Conseil prive de 1;; Reine pour le Oanaca , soit ncrn.ne commissai re pour
faire enqu@te sur l'application et les efrets des taxes convenues que
peut c...utoriser La Commission des t r ans por-t.s du Canada sous Le regime
de la Partie IV de la Loi sur les tr~nsports, en tenant compte des
observations su~dites et ~utres f2cte~rs pertinents, y compris les
developpements survenus depuis que 13 Com~ission royalo sur les
transports a presente son rapport le 9 fevrier 1951, et pour faire
rapport de ses conclusions at r-e com.aan d.rt Lons a cat egard ,

De plus, Le Corai.t.e r-e comnan de que, pour les fins susment.Lonne es
le Commissaire aura les pouvoirs qui sont attribues ou peuvent etre
conf'eres a un Comoris s a i r-e en vertu des Par-t i es I et III de la Loi sur
les enquetes, et cue taus les minist~res et departements du gouverne
ment du Canada doivent fournir au Com~issaire et aux personnes agiss~nt

sous son 2utorite toute l'dide et la collaboration possibles en ce
qui concerne l'enquete.

Le Greffier du Conseil prive,

R. B. BaYCE.
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"SCEAU"

ELIZABETH DEUX, p~r la Gr~ce

de Dieu, R3IN;~ du Royaume-Uni, du

Canada et de ses autres royaumes

et territoires, Chef du Common

wealth, Defenseur de la Foi.
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A TOUS CEUX A QUIles presentes parviendront ou qu'ice11es

pourront de que1que maniere concerner,

SALUT:

VU Ie rapport de la Commission roya1e sur les transports,

en date du 9 f'evr-i er 1951, r-ecornnan dant; que 1a Loi sur les

chemins de fer soit modifiee de maniere a stipuler que, lorsque

des tarifs de concurrence transcontinentaux sont pub1ies par

1es chemins de fer, ces tarifs doivent contenir une disposition

portant que les taux apDlicables au trafic a destination ou en

provenance du territoire intermediaire ne depassent pas de plus

d'un tiers les taux transcontinentauxj

VU Le fait que, con fo rmemen t a. cette necormnandat i on et

pour y donner effet, la Lei sur les chemins de fer a ete modifiee

par Ie chapitre 22 des Statuts de 1951 (seconde session) par

l'addition de l'artic1e 332B, lequel est maintenant l'article 337

de 1a Lei sur les chemins de fer, chapitre 234 des Statuts

revises du Canada, 1952j

VU 1es observations faites par le gouverneii1ent de la

province de l'Alberta relativement a l'approbation donnee Ie

11 fevrier 1954, par la Commission des transports du Canada, au

sujet d'une demande de la Canadian F~~ight A~sociat~ pour faire

ratifier une taxe convenue sur 1es tuyaux en fonte expedies de

Toronto, Ontario, et de Trois-Rivieres, province de ~uebec, a des

endroits de la province de la Colombie-Britanniquej

VU Ie fait qu'en cette affaire, 1a Co~~ission a decide

que, d'apres une interpretation appropriee de l'article 337 de

la Loi sur les chemins de fer et de l'article 32 de la Loi sur

1es transports, la regle dite de un et un tiers ne s'applique pas

a l'etab1issement de taxes convenuesj

VU Ie fait que ces observations de,nandent en fait qu'une

loi sait presentee pour etendre l'application de la regIe de

un et un tiers a l'etablisseillent de taxes convenuesj

VU l'opportunite, dans I'interet public, de faire enqu~te

sur 1a question preciteej



VU Ie decret de Notre Gouverneur en conseil, C.P.

1954-760 du vingtieme jour de mai mil neuf cent cinquante-quatre

(dont copie ci-jointe) autorisant la nomination, en vertu de la

Partie I de la Loi sur les enquetes, chapitre 154 des 3tatuts

revises du Canada, 1952, de Notre Com~issaire y et ci-apres

nomme pour faire enquete sur l'application et les effets des

taxes convenues que peut autoriser la CO~llission sous le

regime de la Partie IV de la Loi smr les transports, en tenant

compte des observations susdites et autres facteurs pertinents,

y compris les developpements survenus depuis que Notre

Commission royale sur les transports a ~resente son rapport le

neuviem~ jour de fevrier mil neuf cent cinquante et un, et

pour faire rapport de see conclusions et r-ecom.sandat.Lons a
cet egard:

SACHEZ DONC V~INTENANT que de et par l'avis de Notre

Conseil prive pour le Canada Nous designons, constituons et

nommons par les presentes l'honorable h.-F.-A. Turgeon, l'uh

de Nos conseillers juridiques et membr~ de Notre Conseil

prive pour Ie Canada, Notre Co~~issaire pour poursuivre ladite

enquete,

POUR, par ledit V.-F.-A. Turgeon, detenir et exercer

lesdites fonctions et en jouir avec taus les pouvoirs, droits,

privileges et emoluments attaches, de droit et en v2rtu de la

loi auxdites fonctions, et plus particulierement enonces dans

ledit decret, durant Notre bon plaisir.

E~ Nous autorisons par les presentes Notredit com~issaire

a exercer tous les pouvoirs qui lui sont conferes par les

Parties I et III de la Loi sur les enquetes et a en jouir.

ET PAR LES PRESENTES NOUS ENJOIGNONS a tous les

ministeres, departements et organismes du gouvernement du Canada

de fournir a Notredit Commissaire toute l'aide et la collabo

ration possibles en ce qui concerne ladite enquete.
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EN FOI DS ~UOI, Nous a vons fait ernettre Nos pres errt es

Lettres Patentes et a ice11es fait apposer 1e Grand Sceau du

Canada.

TEMOIN: L'honorab1e James 0i1fred Sstey, Juge

puine de 1a Cour supreme du Canada et depute

de Notre tres fidele et bien-aime Consei11er,

Vincent Hassey, membre de Notre Ordre des

Cornpagnons d1honneur, Gouverneur general et

Commandant en chef du Canada.

EN NOTRE HOTEL DU GOUVERNEMENT, en Notre cite d'Ottawa,

ce vingtieme jour de mai en l'an de gr~ce mil neuf cent

cinquante-quatre, 1e troisieme de Notre Regne.

PAR ORDRE,

Le Sous-secretaire d'Etat~

C. STEIN.



DE LA
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La presente enquete traite de certains aspects de la loi

et de la pratique des chemins de fer. Elle fait suite a une

requete, formulee en mars 1954 p~r le gouverneillent de l'Alberta

au gouvernement du Canada et visant l'adoption d'une loi ayant

pour objet d'appliquer aux taxes convenues, etablies sous

l'autorite de la Partie IV de la Loi sur les chemins de fer, la

regle dite de un et un tiers, edictee en vertu du paragraphe (2)

de l'article 337 de la Loi sur les chemins de fer dans le cas des

taux de concurrence trans continentaux. Cette regle prevoit

L' application de taxes raaximums dans le "territoire Lnt.e.rme ddaf r-e"

dans le cas de tous les tarifs afferents aces taux de concurrence.

Aux fins des tarifs-marchandises, 1e paragrappe (1) de

l'article 337 de la Loi sur les chemins de fer divise le Canada

en trois zones:

"a ) literritoire de L' Est." signifie tout point sur une

ligne de chemin de fer a l'est de 2ort-nrthur

(Ontario) ou d'rtrmstrong (Ontario);

b) "territoire de L' Ouest;" signifie tout point sur une

ligne de chemin de fer en Colombie-Britannique

auquel s'appliquent les taxes de concurrence

transcontinentales;

c) "territoire Lnt.ermedfaLr-e' signifie tout point entre

le territoire de l'3st et le territoire de l'Ouest

sur quelque ligne de chemin de fer;

d) "transport transcontinantal de mirchandises1t signifie

le transport de marchandises

(i) ayant son origine dans le territoire de l'3st et

destine \ un point du territoire de l'Ouest, ou

(ii) ayant son origine dans le territoire de l'Ouest

et destine a un point du territoire de l'Est."

La regle de un et un tiers a ete edictee a la suite d'une

r ecom.iandat.ion fai te dans le rapport, portant la dat e du 9 f'evr i.er-
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1951, de la Commission royale des transports constituee Ie 28

decembre 1948. La recommandation et la regIe ulterieurement

edictee visaient a remedier a une situation qui, depuis des

annees, suscitait des controverses entre les chemins de fer,

d'une part, et les consomuateurs et distributeurs dans Ie

territoire intermediaire (surtout dans Calgary et Edmonton),

d'autre part.

Afin de faire face a la concurrence par voie d'eau aux

ports du Pacifique, les chemins de fer maintenaient en vigueur,

du territoire de l'Est jusqu'a ces ports, des taux de concurrence

generalement beaucoup plus faibles que les taux qu'ils appliquaient

au m~me genre de trafic sur les plus courts trajets vers les points

intermediaires ou la concurrence etait inexistante. lIs soutenaient

que, sans ces faibles taux de concurrence, ils perdraient la

totalite de ce trafic en direction de la cote, alors que leur

application leur permettait d'en obtenir au moins une partie
~

et que Ie trafic ainsi obtenu etait remunerateur parce qu'il

procurait des recettes suffisantes pour couvrir les debours du

p arcours et contribuer en outre dans une certaine mesure a
l'acquittement des frai~ generaux. Quant aux taux applicables

aux points intermediaires, ils al1egaient qu'ils etaient

equitables et raisonnables en eux-memes, qu'il n'existait, en

l'absence de concurrence, aucun motif valable de les reduire et

que les taux fixes pour soutenir la concurrence ne pouvaient a

vrai dire servir de comparaison ou de mesure dans leur cas. Les

auteurs des griefs n'admettaient qu'en partie Ie bien-fonde de

cette assertion; ils faisaient valoir que la difference entre les

taux intermediaires qu'ils avaient a payer et les taux de

concurrence transcontinentaux etaient elevee au point de constituer

une distinction inguste envers eux. La regIe edictee en 1951

avait pour objet de disposer de ce grief. 311e prevoyait

qU'aucun taux intermediaire ne pourrait depasser de plu3 du

tiers Ie taux de concurrence transcontinental. En voici Ie

contexte:
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"(2) Les tarifs designant une taxe de concurrence p~ur

tout transport transcontinental de marchandises

doivent porter que

a) la taxe pour le transport de rnarcharidises a
destination d'un point dans le territoire

intermediaire, et

(i) ayant son origine au merne point dans le

territoire de l'Est ou de l'Ouest,

(ii) repondant a la merne description, et

(iii) effectue dans la meme direction, aux memes

conditions et selon les memes arrangements

quant au poids et autrement,

que le transport transcontinental de marchandises

pour lequel l~ taxe de concurrence est designee,

ne doit pas depasser de plus du tiers la tax~

de concurrence ainsi designee jusqu'au point de

destination dans le territoire de l'Est ou de

l'Ouest, selon le cas, le plus rapproche du

point de destination dans le territoire inter

rnediaire; et

b) la taxe pour le transport de marchandises ayant

son origine a un point du territoire inter

mediaire, et

(i) destine au meme point du territoire de l'Est

ou de l'Ouest,

(ii) repondant ~ la meme description, et

(iii) effectue dans la meme direction, aux memes

conditions et selon les memes arrangements

quant au poids et autrement,

que le transport transcontinental de marchan

dises pour lequel la taxe de concurrence est

designee, ne doit pas depasser de plus du tiers

la taxe de concurrence ainsi designee entre ce

point de destination et le point d'origine dans
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le territoire de l'Est ou de l'Ouest, selon le

cas, le plus rapproche du point d'origine dans

le territoire intermediaire."

Cette disposition etait acceptable pour les auteurs des

griefs mais les chemins de fer pretendaient qU'elle leur imposait

un sacrifice trop lourd en m~tiere de recettes par suite de la

reduction des taux applicables au trafic a destination du

territoire intermediaire. Peu de temps apres l'adoption de la

r~gle, ils revoquerent certains de leurs taux de concurrence

transcontinentaux et en releverent d'autres, temoignant ainsi de

leur de sir d'abandonner le trafic transcontinental plutot que

d'accepter la reduction imposee pour les plus courts trajets.

La situation demeura peu satisfaisante pend~nt quelque

temps. Les chemins de fer finirent par prendre des mesures pour

surmonter leurs difficultes en substituant des taxes convenues

aux taux de concurrence du trafic transcontinental. lIs

inaugurerent cette nOAvelle pratique en mars 1953 en convenant

avec la Canadian Iron Foundries Limited et la National Iron

Corporation Limited d'une taxe convenue pour les tuyaux, la fonte

et les accessoires que ces compagnies expedieraient de Toronto

et de Trois-Rivieres sur Prince-Rupert, Vancouver et \vatson-

Island (C.-B.).

L'avocat de la province de l'Alberta, de la ville

d'Edmonton et de la Chambre de commerce d'Edmonton s'opposa a la

demande d ' approbation de cette taxe lorsque la Comrsd s s i on en

fut saisie. En plus d'en demander le rejet, il soutint que, si

elle etait mise en vigueur, elle serait, aux termes du parar,raphe

(2) de l'article 337 de la Loi sur les chemins de fer, reputee un

taux de concurrence et sujette par consequent a la regle de un et

un tiers. La Commission rejeta cette assertion et aucun appel

ne fut interjete devant la Cour Supreme sur le point de droit

en jeu. ~lais, ainsi qu ' il est di t plus haut, Le gouvernement de

l'Alberta demanda au gouvernement du C~mada de faire modifier la

loi de faqon a rendre la regle applicable a la cote ouest. hpres



etude, le gouvernement du Canada decida de n'intervenir qU'apr~s

enquete. Ainsi done, le preambule de I'arrete en conseil, ayant

expose les faits portes a la connaissance du gouvernement du

Canada par le gouvernement de l'Alberta, conclut:

"Ces observations demandent en fait qu ' .ine loi soit

presentee pour etendre l'application de la re~le de un

et un tiers A l'etablissement de taxesconvenues; et

"11 est opportun de faire enquete sur la question

precitee."

Jusqu'ici, l'arrete en conseil ne traite que de la

proposition d'appliquer aux taxes convenues la regIe de un et

un tiers. Mais d'~pres l'alinea qui suit, l'enquete deborde ce

cadre restreint. 11 me nOffi'1e commissaire:

"Pour faire enquete sur l'application et les effets des

taxes convenues que peut autoriser la Commission des

transports du Canada sous le regime de la Partie IV de

la Loi sur les transports, en tenant compte des

observations susdites et autres facteurs pertinents, y

compris les developpements survenus depuis que la

Commission royale sur les transports a presente son

rapport Ie 9 fevrier 1951•....• "

L'arrete en conseil ajoute que je devrai faire rapport de mes

conclusions et recommandations.

Cette phraseologie a pour effet de mettre A l'etude
.1"

toute la question de la tarification selon la rnethode des taxes

canvenues, y compris son evolution depuis le debut jusqu'a nos

jours, l'influence qu1elle a exerce sur les differentes entre

prises commerciales et la question de savoir si elle devait etre

conservee dans notre regime de tarif-marchandises, soit dans sa

forme actuelle, soit sous une forme differente mais mieux

adaptee aux conditions actuelles de transport. L'avis de la

tenue d'une enquete provoqua des observations de la part des

chemins de fer, des societes de navigation, de certains gouverne

ments provinciaux, des c~nionneurs, des expediteurs et autres
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personnes et regions atteints d'une fa~on ou d'une autre p~r la

pratique des taxes convenues.

L'enquete co~~enqa par la tenue, a Ottawa Ie 13 septembre

1954, d'une seance a laquelle assistdient les representants des

parties interessees. Les deliberations de cette premiere seance

contribuerent a mettre en lumiere les questions en cause et la

position prise a leur sujet par ceux qui se proposaient de

suivre l'enquete. En octobre, des seances regionales furent

tenues a 1;;innipeg, Regina, Edmont-on et Vancouver; des observations

preliminaires y furent presentees pour le compte des gouvernements

des quatres provinces de l'Ouest et par un certain nombre

d'expediteurs et d'associations representant les expediteurs et

d'autres entreprises commerciales. Les dernieres seances publiques

eurent lieu a Ottawa du 2 septembre au 21 septembre inclusivement.

En tout, trente-neuf jours de seance furent consacres a l'enquete.

Les avocats suivants prirent part aux deliberations:

Chemins de fer Nationaux du Canada
" "

Hugh E. O'Donnell, C.R.
N. J. MacMillan, C.R.
1.,\:. G. Boyd
H. J. G. Pye
A. H. Hart

"
tI

"

It

\I

"
John L. O'Brien, C.R.

F.C.S. Evans, C.R.
K.D.I"I. Spence
G. P. Miller

C. W. Brazier, C.R.
H. E. B. Coyne, C.R.
Le doyen F.C. Cronkite,
W. B. Francis, C.R.

J. J. Frawley, C.R.
T. ~. Garside, C.R.
Hazen Hansard, C.R.

F. R. Hume, C.R.
M. L. Rapoport
D. H. Jones
Nicol Kingsmill
~acDonald ~illard, C.R.

R. E. 110ffat

Gordon S. Nisbet

H. L. Rowntree
C. D. Shepard, C.R.
F. D. Smith, C.R.

Compagnie de chemin de fer Pacifique-Ca-
nadien

It " "
" " "
" " "

Province de la Colombie-Britannique
Canadian Canners Limited

C.q. Province de la Saskatchewan
Saskatchewan Federated Co-operatives

Limited
Province de l'Alberta
Ville d'~dmonton

Canada dteamship Lin&s Liwited
Canada Iron Foundries Limited
Dominion Steel & Coal Corporation
Canadian Tracking Association

Ii " "

Great Northern nailway Company
New York Central Railway System
Chambre de commer-ce de Calgary
Ville de Calgary
Manitoba Federation of d.griculture and
Co-operation
International Brotherhood of Teamsters,
Chauffeurs, ~arehousemen and Helpers
of .une r-Lca
Canada Packers Limited
Province du Manitoba
lVlaritimes Transportation Corm.ri s s i.on

, • :-t 1
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Une liste des memo ires soumis et des temoins entendus

figure A la fin du present rapport.

Je ne saurais mieux faire, pour les recommandations qu'il

m'incombe de formuler, de m'en tenir A la marche suivie lCrs de

la presentation des elements de preuve et des arguments aux

seances finales a Ottawa. Nous en arriverons ainsi tout de suite

au fond du sujet: ea tenant compte de l'experience du passe et

des opinions exprimees par toutes les parties interessees, quelle

ligne de conduite devrait-on ad~pter A l'avenir au sujet des

taxes convenues?

Caci nous amene au CdS des chemins de fer, c'est-a-dire

les chemins de fer Nationaux du Canada et la compdgnie de chemin

de fer Pacifique-Canadien. Les chemins de fer ont demontre qU'ils

sont dans une mauvaise situation financiere; leurs recettes ont

diminue, ils ont epuise toute possibilite de l'ameliorer par une

augmentation generale des tarifs-marchandises et le seul moyen

pratique qui leur reste est d'obtenir par tous les moyens

legitimes une plus grande part du trafic offert au transport.

A cet effet, ils considerent la pratique des taxes eonvenues

comme un instrument puissant. Elle offre une methode de tarifi

cation, inconnue des chemins de fer jusqu'a sa creation au

Royaume-Uni en 1933. Jusqu'a cette epoque, dans ce pays aussi

bien qU'au Canada, tous les tarifs de taxes etaient publies par

les chemins de fer de fa~on a laisser les expediteurs libres de

les accepter ou (particulierement au cours de ces dernieres

annees) ou de ne s'en servir qU'a titre de normes pour marchander

avec les autres classes de voituriers en vue d'obtenir un traite.

ment plus avantageux. :~eme les taux de concurrence les plus bas

n'ont assure aux chemins de fer aucune pr~portion fixe du trafie

qU'i~sollicitaient.Pourla premiere fois dans leurs annales, la

~ethode des taxes convenues a permis aux chemins de fer de

pressentir un expediteur ou un groupe d'expediteurs et de passer

un contrat de transp~rt, pendant une periode determinee, de tout

ou partie des marchandises a expedier moyennant une taxe convenue.



Les chemins de fer signa1ent que Ie Pdr1e~ent a adopt~

1a 10i des taxes convenues en 193$ expressement dfin de 1es

~ider a mieux soutenir 1a concurrence, surtuut celIe du
transport routier, qui errt ama i t gr-ave.nent leur champ d T uf'f'a'i r-e s

en recourant a des proc~d~s que l~ur interdissait d'e~p10yer

La Loi sur les chemins de fer. Com.ne 1es faits montrent que

cette nouvelle pratique a ~t~ tr~s utile aux chemins de fer, il

convient de donner quelques chiffres qui feront voir corn.nerrt

elle a ~t~ apDliquee et quel a ete son effet sur les recettes.

II est dit, a la page 'J du Rapport de la Co~~ission

royale des transports deja mentionne, que dep~is l'entrse en

vigueur de la Loi sur les transports en 193$ et 18 fin de 1950,

quarante-cinq taxes convenues ont ete approuvees, dont trente

huit visaient ~ faire face ~ la concurrence routi~re et sept,

a la concurrence fluviale. Sur ce nombre, vingt-trois, interes-

sant 73 exp~diteurs, ~taient en vigueur Ie 31 decembre 1950. Les

recettes brutes que les deux grandes soci~t~s ferroviaires ant

retire en 1~50 du fait des taxes convenues sont de l'ordre de

10 millions de dollars.

La statistique actuelle indi~ue que 35 autres taxes

convenues av~ient ete approuvees avant 1a fin de 1954, ce qui en

porte Ie total a $0 depuis 193$. Sur ce nombre, 51 etaient en

vigueur le 31 decembre 1954 et Ie nombre des expediteurs interesses

etait de 202. Les recettes brutes des societ~s ferrovic,ires en

provenance de cette source en 1954 etaient ~va1u~es a \;20,627,$20.

L'importance grandiss3nte des t~xes convenues d3ns les

recettes des chemins de fer du Canada reS30rt du tableau suivdnt

qui montre approximativement 1a valeur en dollars recettes

provenant des taxes convenues et Ie pourcent~ge des recettes

provenant des taxes convenues par rapport aux recettes globales.
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1ecettes annuelles prove- Pburcentage par rapport au
!!!nee nant des taxes convenues ~~tes globales

1949 ~)8,420,437.50 2 4d
• /0

1951 10,910,136.00 2.5

1952 12,239,388.00 3.5

195) 16,061,535.00 4.4

1954 20,627,820.00 6.2

11 est interessant de noter qu'en 1954 1es recettes

estimatives provenant des taxes convenues representent une

augmentation de plus de 25 p. 100 sur les chiffres de 1953, m~me

si les recettes tota1es des chemins de fer du Canada accusent

un f1echissement important en 1954 par rapport a 1953.

r'iais les chemins de fer soutiennent que si la pr-at i.que

des taxes convenues leur e8t utile, les formQlites (~u'ils

appellent f'o rmaLi.t es lIobligatoires") qu ' ils sont tenus de

suivre dans chaque cas les genent lorsqu'i1s y ant recours.

lIs demandant une plus grande liberte d'action quant a la mise

en vigueur d'une taxe convenue. D'apr~s la methode actuelle,

chaque taxe convenue ne peut entrer en vigueur a moins de recevoir

l' approbation de la Comrcis s Lon des transports du Canada . Toute

personne qui ne participe pas aux avantages de la taxe peut

presenter des objections, ce qui oblige la Commission a tenir

une audience. Des lors, toutes les p:irties acquierent en

pratique la qualite de parties plaidantes. Des temoins doivent

etre entendusj des points de droit et de fait, de matiere et de

procedure sont souleves et doivent etre resolusj des retards

sont inevitables et pnrfois la Co~nission ne peut arriver a un

reglement def'Ln i tif de La de:k,nde d ' approbation avant qu ' il se

passe beaucoup de temps. Dans l'intervalle, Ie contrat ayant

trait a la taxe convenue reste en suspenso Les chemins de fer

disent qU'il est difficile de convaincre les expediteurs a passer

un contrat dans ces conditions. lIs demandent une procedure

qui permettra a une taxe convenue d'entrer en vigueur sans qU'el1e

ait a etre presentee l la Com~ission pour en recevoir l'appro-

bation, a la fin d'une courte periode (ils proposent 15 jours)
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J'etudierai en detail plus loin les modifications a la

loi actuelle que les chemins de fer ont presentees en vue de

faire mettre en vigueur la procedure qu'ils desirent.

Quelques-unes des ~utres parties ont exprime leur

opposition a la pratique des taxes convenues et en ont demande

l'abolitionj d'autres parties ont convenu que la pratique

devrait subsister mais sous reserve de conditions qui aiff~Eent

plus ou moins, dans chaque cas, de celles que les chemins de

fer ont proposees. J'etudierai cas diverses propositions plus

loin.

Je reviens donc d la position des chemins de fer.

II est vrai que nos chemins de fer sont dans une

situation financiere tres defavorable. En outre, les perspectives

pour l'avenir immediat ne semblent pas encourageantes. Ces faits

ont re\u beaucoup de publicite en ces derniers mois et les hauts

fonctionnaires des cOillpagnies interessees en ont parle avec

beaucoup d'insistance a l'audience. ~uelques citations tirees

de leurs temoignages serviront a definir Id situation.

~~. S.W. Fairweather, vice-president du Service des

recherches et du developpement des chemins de fer Nationaux du

Cmada, a dit ce qui suit le 10 novembre 1954:

"Q. A l'heure actuelle, monsieur Fairweather, pouvez

faire certaines observations sur l'etat de l'industrie

ferroviaire?

R. Je crois que quiconque etudie un peu l'industrie

ferroviaire au Canada ne peut arriver a d'autre con

clusion que celle qui veut que ce soit une industrie

debile. Ce n'est pas une industrie saine. Je crois

aussi que person~e ne peut etudier ce probleme ~ans se

rendra compte qu'une industrie ferroviaire debile n'est

pas un bienfait pour la popuI:...tion du Canada. Je crois

aussi que si vous ap :rofondissez davantage Ie sujet,

vous trouverez que Ie mauvais etat des chemin0 de fer

n'est pas le resultat d'un defaut fondamental inherent

a son organisation. II est etrange que malgre tout les
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les recettes nettes des chemins de fer ne font que

diminuer, en depit de toutes les ameliordtions techno

logiques mises en vigueur. La question de realiser des

recettes nettes suffisantes pour couvrir les frais

generaux des chemins de fer devient de plus en plus

difficile. Quand nous constatons qu'au cours d'une

annee durant laquelle notre production industrielle n'a

subi qu'un leger d~clin les chemins de fer Nstionaux du

Canada sont obliges, comme il est possible qu'ils Ie

soient cette annee, a accuser un deficit de plus de

20 millions, nous devons nous arreter et reflechir,

specialement quand nous savons que la structure

financiere du National-Canadien vient tout juste d'etre

etablie sur une base cansee lui permettre de faire ses

frais d'une annee a l'autre ••••• "

Puis E. F~irweather ajouta:

"Nos recettes de la presente annee sont d'environ 50

millions de mains que celles de l'annee derniere. Je

ne crois pas exagerer en affirmant que l'annee 1955

s'annonce encore moins bonne. Je crois qu'en 1955 les

recettes brutes seront probablement un peu inferieures

~ celles de 1954, et cela sera vrai a man ~vis, merne

s'i+ ne se produit pas une autre baisse de la production

industrielle au Canada. 1i

Vers la merne date, ~es journdux ant mentionne 'iue h ,

Donald Gordon, president des chemins de fer Nationaux du Canada,

aurait dit ce qui suit au cours d'une 31lacution prononc~e a

Toronto Ie 4 novembre 1954:

"Tout indique a l'heure actuelle ~ue les recettes de

1954 seront d'au mains 60 millions de dollars inferieu

res J. ce l l e s de 1953. Iv:ial,re iB.es efforts de grande

envergure fdits en vue de reduire les frais, il est

probable qu'il nous m&nquera au moins 25 millions pour

couvrir Ie service des interets sur 13 dette en

souffrance."
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3n ce qui concerne La compagn i,e de chemin de fer

Pacifique-Canadien, r1. C. D. ~dsforth, gerant general adjoint du

trafic, a dit dans son temoignage Ie 3 novembre 1954:

'l7'f... 3pence: ",!uel1es sont les recettes du Pacifique

Canadien ~ l'heure actuelle, Konsieur ~d5forth? ~vez

vous evalue ce quelles seront en 1954 ou quel en sera

la variation?

M. Zdsforth: Oui, nous &vons fait une estimation en

septembre demier, et d'apres cette estirn.j.tion il semble

que la diminution totale de nos recettes brut~s en 1954

par rapport a 1953 sera d'environ 50 millions de dollars.,

La diminution A la fin de septembre de la presente annee

est d'un peu plus de 39 ndllions. C3S chiffres ont

trait aux r ecettes de toutes provenan cas et non pas a

ceLl.es qui proviennent du t.raf'Lc-mar-chand i s ea seulement;

ils comprennent 3us~i les dutres cat~gories de recettes."

(Remarque: Depuis la fin de l'audience, je vois ~ue la compagnie

de chemin de fer Pacifique-Canadien a publi~ un bilan, en date

du 28 janvier 1955, qui indique que gr.1ce a Ulle forte diminution

des frais d'exploitation en 1954, la diminution des recattes

nettes de 1954 comparees ' celles de 1953 se chiffre par la

somme re18.tivernent petite de "i; 1,851,646. Les chiffres donn es

dans le bilan de la comp2gnie de chemin de for Pacifique~Canadien

sont les suivants:

Du ler janvier 195~ 1951- Diminution-
Recettes br-ut cs <~ 422,642,423 470,547,371 47~92~,948

Frais d'exploi-
tation 395,609,497 441,686,799 46,077,302

Recettes nettes 27,032,926 28,884,572 1,851,646

r1. Spence -- "Y a ...t-il eu une diminution de recettas

importante relativement a une categorie particuliere

du trafic ferroviaire?"

l~. Edsforth -- "Oui , 11 y a eu une diminution de

recett2s passablement import&nte sur Ie transport des

rrra.ins et de leurs produits dans tout Le Canada, t::m'l
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dans l'Est que dans l'Ouest. Nos recettes provenant

du transport des objets manufactures ont dussi subi

une diminution tres sensible."

M. Spence -- "Je pense que la baisse des recettes sur

Ie transport des grains n'est pas due A la concurrence?"

n.3dsforth -- IINon, elle vient des conditions du

marche mondial.~

M. Spence -- !lEn effet, mais les produits manufactures

sont-ils une categorie sujette a la concurrence?"

I-f.. 3dsforth -- ttl\. un tres haut poi.rrt , J e dirais

peut-etre que c'est la categorie lct plus sujette A

concurrence. C'ast ce que nous avons censtcite jusqu'ici. l

1'-1. Spence -- "Cons i de re a-vous ce trafic comme et.arrt A

prix de transport elev6?"

M. Edsforth --TIDe fa-s0n generale, oui, pour la plus

grande partie. Quelques-uns de vos objets manufactures

n'entrent pas dans la categorie que nous appelons

marchandises a taux de transport eleve, mais la plupart

sont de cette categorie."

Quant a l'impossibilite de compter sur des tarifs

marchandises plus eleves pour augmenter les recettes, la

Com~ission des transports du Canada a fait la declaration

suivante lors d'un jugement rendu Ie 15 fevrier 1954:

"Par suite de cas tendances recentes en m~ti~ra de

trafic farroviaire, nous sowaes plus que jamais d'avis

que la longue suite d'augmentations generales des

tarifs-marchandises dues principalement au cout plus

eleves de la n~in-d'oeuvre, premier en import3nce des

facteurs particuliers, et a l'augmentation du cout des

mdteriaux,a entraine, 2U profit des modes de transport

concurrents, non seuleffient une diminution du trafic

considere comme vulnerable A cause du haut degre de

concurrence dont il faisait l'objet, mais egalement une

perte de trafic dans des categories qui n'offraient pas
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prise a la concurrence avant que n'intervienne cette

longue suite d'augmentations des tarifs, ~insi, la

loi du rendement non proportionnel commence d'ores

et deja a jouer inexorablement. Par consequent, nous

sommes convaincus que, a moins d'une amelioration

notable de certaines conditions fondamentales qui sont

defavorables a l'industrie ferroviaire en general, une

saine exploitation des chemins de fer au Canada ne

saurait etre maintenue si lYon ne trouve pas d'autre

solution pour l'avenir que le recours a des augmen

tations generales des tarifs, imposees de la meme

maniere que par le passe.

L'une des mesures les plus manifestes et les plus

urgentes a prendre pour combattre la tendance a la

baisse du trafic consiste a realiser des economies

dans les frais d'exploitdtion. Nous avons vu que nos

deux grands chemins de fer s'efforcent de reduire leurs

frais d'exploitation a l'aide d'un pr-ogr-amme de

modernisation et, en particulier, par l'adoption du

diesel. Par suite de la baisse du volume du trafic

ferroviaire, les chemins de fer font, sur une base

unitaire, des reductions de depenses dans certaines

parties du progra~r.e d'entretien courant, mais etant

donne que ces reductions equivalent a une remise a plus

tard, on ne saurait les considerer sans inquietude."

La derniere partie de cette declaration, contenue dans

Ie jugement rendu par la Co~nission, attire l'attention sur la

possibilite pour les chemins de fer de se tirer d'affaires en

realisant des economies. Ces remarques appellent d'~utres

reflexions. Ainsi, les faits indiquent que nous traversons

une periode ou il y aurait lieu de recourir davantage aux

mesures de collaboration prevue par la Loi sur le National

Canad ien et Ie Pacifique-Canadien, 1933. Dans le rapport de la

derniere Commission royale des transports, cette que0tion fait
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1 I objet d ' un chapitre com.iencarrt a la page 243. .u moment de

I

r

la r~daction de ce rapport, les chemins de fer jouissaiant dlune

augmentation continue du volume du trafic et, en meme temps,

les tarifs-marchandises etaient releves, 1es conditions sont

tout a fait differentes aujourd'hui et devraient davantage porter

a l'economie. Le rapport dit, entre autres choses:

"2. AI' epoque de la promulgation de 1a loi, la me su r'e

et.a i t pl.e ine.nerrt justifiee par les condi tions e conom.i quee

et les tactiques des deux chemins de fer.

3. 30n applicltion a eu un double resultat: (i) il en

est resulte des economies de plus d'un million de

dollars par annee au cours des annees 1930; (ii) elle

a empeche les chemins de fer de se faire une concurrence

ruineuse et inutile. Four juger de sa valeur, il faut

tenir compte de ce double resultat.

4. L'accroissement Liui s'est produit del-ns Ie volume du

trafic restreint la posaibilite d'effectuer dlautres

~ conomies. rv1ais i ' importance de pr-eveni.r' toute

concurrence exageree demeure. Personne, parmi ceux qui

ont compar-u devant la Commi ssion, n I a r-ecomian de ni

favoris~ l'abrogation de cette loi."

La Commission a donc r-ecom.iande de laisser cette loi en

vigueur et d'exiger que Ie rclpport annuel sur son applic~tion

contienne plus de details qUlaupdravant quant dUX resultats

atteints. Par exemple, ce rapport doit maintenant donner:

"(vi) La valeur approximative des economies realisees

annue Lleraen t grace au mainti en des me sures de collabo-

ration, comme par exemple la mise en COlTI,;lUn des convois,

compte tenu des conditions du trafic ~t du coQt de~

operations ferroviaires au moment de la presentation

du rapport."

hU cours de l'enquete, j'ai questionn~ G. F~irweather

sur les mesures prises sous Ie regime de la loi. II mla dit que

les deux compRgnies de chemin de fer etudient presentement entre
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~le National-Canadien) travaille a la realisation d'economies

importantes au sein de sa propre organisation.

Je reviens a la question de la mauvaise situation

f'Lnanc Lar'e des chemins de fer et je crois que tout Le monde

admettra l'opportunite de la remarque fr~cedente de ~. Fairweather

"une industrie ferroviaire debile ne convient pas au peu~le

canadien." Non seulement avons-nous besoin d'un bon service

sur les lignes existantes, mais l'expansion actuelle et

eventuelle du pays exige la construction de lignes nouvelles.

C'est ~videmment les chemins de fer N~tionaux qui devront

assumer la plus grande partie de cette tache. lour di re ce qui

se fait actuellement, je ne saurais mieux faire que de citer un

sommaire des projets des chemins de fer Nationaux du C8nada, en

cours ou recemnent termines, puru dans le3 journaux du 17

janvier 1955:

ilLes chemins de fer Nationaux du Canada ont annonce

q u'ils termineront cette annee la construction d'un

embranchement de 27 milles en Cnt~rio et, vers la fin

de 1~56, celIe d'un embr&nchement de 158 mille3 dans Ie

~uebec.

Selon un rapport depose en Chamgre aujourd'hui, on

s'attend qu t un e ligne de 27 milles relLmt Hillsport

au lac ••anitouwadge (Ontario) puisse etre mise en

service vers Ie ler decembre 1955. Le cout de

construction de la ligne s'61eve ~ ~4,312,500.

La comp~gnie a dit qu'elle espere completer cette

annee la construction de 45 milles d'une ligne allant

de l'extremite sud-ouest du lac Cache a Beattyville

et Chibougamau (P .'~.) et construire les 113 autres

milles de cette ligne en 1956. Le cout de la

construction sera d'environ ~11,050,OOO.

Le rappprt signale que Ie delai prevu pour l'ache

vement d'une ligna de 46 clille3 entre TerCdce et

Kitimat (C.-B.) a ete prolonge jusqu'au 31 decembre

J D£' TO ,er rozTgmhro dorbigr stai+· 1'1 dat.p "1Ir;rnj1-.;'TP-
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ment fixee. 2nviron 41 milles de lignes, construits

au coat de~11,500,OO, sont termines.

Un embr-an che merrt entre Jheridan et Le lac Lynn

O~8.nitoba) a ete « cneve Le 31 de cembr'e 1954 et mis en

exploit~tion r~guli~re Ie ler janvier. La ligne a 152

milles de lon~ et a coate 016,933,750.

La comp .gn Le a anr.on ce que ~500 ,000 seront coriaa cre s

cette annee a l'ameliordtion des services de terminus

de marchandises sur l'ile de Montreal. Ces travaux

font p.r-t Le d ' un prog r-am.ne de moderBisation de

,10,000, 000, aut cr-Lse en 1951. Un montmt de ;,y167, 528

a ete depense en 1954 et les depenses faites depuis

1951 s'elE~vent a .~?1,068,654."

Et les regions peu accessibles du Cna0a, qui sont

riches en reS30urces naturelles, continueront a exiger la

construction de chemind de fer et de routes.

De plus, 12 mesure dans laquelle la vie sociale et

econornique d8 notre pays depend de services ferroviaires

effic3ces et ininterrompus a ete mise en relief par les evene

ments des dernieres annees 3t maille des uerniers mo::-s. Les

dispositions de la loi edictee Ie 30 aoat 1950 (14 Geo. VI,

chap. 1) ofin de mettre un terme ; la greve du rail qui para

lysait Le pays t ernoLgnen t de i ' importance que le Par-Lement,

attache au rnaintien de 12 reguldrite de l'exploit~tion des

chemins de fer proprernent dits et de leurs services auxiliaires.

II semble donc, d'apres l'expose ci-dessus de3 circons

tances actuelles, qU'il faille pour Ie moment etudier avec soin

toutes idees soumises p2r les chemins de fer eux-memes sur ce

que devrait decider Ie corps legislatifs pour leur permettre

d'ameliorer l'etat de leur productivite financiere et de

continuer ainsi a acco~plir avec l'efficacite requise l~ tache

que fait peser sur eux l'interat n2tional. Ce qU'ils demandent,

c'est le droit d'agir librement dans certains sense lIs

cornprennent que, d<ns Id conjoncture presente, ils ne peuvent
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survivre en se contentant d'attendre que les affaires viennent

vers eux sous l' empire de regle;-clents rigides, cornc.e cela se

produisait lorsqu'ils d~tenaient en fait Ie monopole des

transports. 113 demandent d'etre soulag~es de certaines

entraves afin de pouvoir se mettre a la recherche d'affaires

dans un domaine de concurrence de plus en plus vaste. Pour

autant qU'il puisse etre satisfait a cette demande sans

entralner d'injustices envers le~ autres, je crois que des

mesures appropriees devraient etre prises.

Les chemins de fer voient dans la sphere d'activite

qui leur serait ouverte par la methode des taxes convenues leur

chance de parvenir a des r~sultats qui contribueront consid~ra

blement au r-edre s s e.oe nt; de leur situation f'Lnan ci ere . 11ai3 i13

affirment qU'ils ne peuvent obtenir ces resultats que si des

am~liorations sont apport~es ~ la methode des t~xes convenues.

La fonfiance plac~e pdr les chemins de fer dans Ie

succes des operations qU'ils envisagent d'entreprendre s'ils

obtiennent satisfaction et, partant , l'accroissement des

recett3s qu'ils comptent tant en recueillir, peuvent 8veiller

une certaine surprise chez ceux qui ne sont pas intimement au

courant de l'incidence de la pratique en matiere de transport

qu'il faut attribuer a une administration exp~riment~e des

chemins de fer. En ~tudiant les recommandltions que je vais

faire, je dois pr&sumer que les reformes prop03~Od sont

susceptibles de produire les resultats impressionnants qu'en

attendent ceux qui les pr0conisent.

II en resulte que la pratique d8s taxes convenues est

de venue un facteur important d~ms l'etude des moyens de

soulagement qU'il f~udrait accorder aux chemins de fer.

~vant d'aborder plus pr~cisement l'examen des mesures

legislatives qu'il faudrait maintenant reco~nander, il me

parait interessant de retracer en aussi peu de mots que

possible comment; s' est deve Lo ppe e La situation dans laquelle

l'industrie des transports se trouve de nos jourB.
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Depuis la fin de la guerre (1945), ainsi que Ie

r~v~lent les statistiques ci-apr~s, l'~conomie g~n~rale du

Canada a connu des progr~s constants. hU cours de la meme

p~riode, Ie trafic ferroviaire n'a cess~ de s'accroitre jusqu'en

1953, pour accuser ensuite une regression.
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Production na~ional~brute et tonnage transporte par
chemin de fer

1945 - 1954

Production
nationale
brute au
prix du
march~

Depenses na
tionales brutes
en dollars
constants, 1935
1939 = 100

Tonnage total
transporte par
Ie Pacifique
Canadien et
National-Canadien

IJlillions de dollars Millions de dollars Eillions de
tonnes----

1945 11,850 9,315 122.6

1946 12,026 9,045 117.4

1947 13,768 9,165 130.5

1948 15,613 9,438 130.7

1949 16,462 9,722 121.7

1950 18,203 10,330 120.5

1951 21,450 10,935 136.1

1952 23,185 11,646 138.7

1953 24,350 12,090 132.5

1954 23,900 (POl 12,200 (p) 120.6

Indice (19LI- 5 = ~001

1945 100.0 100.0 100.0

1946 101.5 97.1 95.8

1947 116.2 98.4 106.4

1948 131.8 101.3 106.6
!,
I 1949 138.9 104.4 99.3

I 1950 153.6 110.9 98.3
j

I 1951 lSl.0 117.4 111.0

1952 195.7 125.0 113.1

1953 205.5 129.8 10$.1

1954 201.7 131.0 98.4

( p) Chiffres pre1iminaires fourni
par 1e Bureau federal de la
statistique.
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Etant donne que les chemins de fer ant assure de plus

en plus de services de transport, on aurait pu s'dttendre a
voir cette situation se traduire p~r une marge beneficiaire

satisfaisante. Cependant, nous const3tons non seulelent que

les recettes brutes et nettes des chemins de fer ne sont pdS

parvenues a conserver un ryth8e analogue a celui des affaires en

general, ma i s aussi que la rrarge bcnef'Lc i a i r-. a en fait empire.

Quand on son~e au role essentiel que jouent le3 chemins

de fer dans notre vie economique, on est t errt e de ::;8 demande r

com.nerrt il se fait qu t i Ls se trouvent dans La situation ciifficile

dont ils se plaignent. II me semble qu'il Boit possible de

repondre partiellement a cette queJtion en analysant bri~venent

les circonstances au sein desquelles nos compngnies de chemin

de fer gagnent leur subsistance.

II est facile de comprendre que les chemins de fer

doivent recueillir un revenu suffisant pour leur permettre de

faire face aux frais que represente Ie mdintien du service de

transport. CODme la plus grosse par-t.i e du trafic ferroviaire

etait transportee a des taux sur produi ts des i gne s relativemen t

peu eleves, on s'~st vite rendu compte que Ie niveau general

des recettes aurait besoin d'etre r-eLevc ps l'application de

taux plus eleves sur les marchandises de plus grande valeur afin

que les frais d'exploitation des chemins de fer se trouvent

equilibres par leurs recettes brutes. Zn d'autres termes, les

bas taux etuient compenses pdr les t2UX plus eleves pesant sur

d'autres marchandises, s'il y avait moyen de les percevoir.

Pour atteindre ce but, l'armature tarifaire a l'image d'une

echelle mobile fondee dans une large mesure sur Ie principe de

ce que chaque genre de trafic pouvait se permettre de payer,

plutot que sur les frais reels attribuables au transport du

trafic en cause. Par consequent, certaines d8nrees pouvaient

payer des taux allant jusqu'a 20 cents par tonne-mille, alors que

d'autres, dont le transport revenait au meme prix, payaient

nettement moins. II est evident ~u'avec un tel regime, sauf

entrave creee P5r d'autres facteurs. la situation pouvait se
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maintenir d'elle-mAme. D'une part, des taux trop elev8s ralen

tissait l'apport du trafic mais, d'autre part, des taux trop

bes se traduisaient par des revenus trop faibles pour les

compagnies ferroviaires. En d§pit des inconv§nients particuliers

d'une armature tarifaire susceptible de donner ce r§sultat, il

n'en demeure pas moins qU'elle reposait essentielle~ent sur les

besoins du Canada, car elle §tait en rapport avec les mouve8ents,

dirig§s en majeure partie vers l'exportation, des produits de

nos industries de base.

Sur la b3se du prix de revient, on peut consid§rer qu'il

existe trois cat§pories de taux applicables a une expedition

quelqonque. La premi~re, qui serait la plus elev§e, represente

un taux qui rapporte aux chemins de fer las frais directs ou

debours assumes pour assurer Ie service, augmentes d'une part

equitable des frais generaux que les chemins de fer doivent

necessairement assumer, mais qui ne se rdpportent a aucun trafic

particulier. Ces deux elements, frais directs et portion des

frais generaux, constituent Ie prix oce revient total. II est

presque, sinon compl~teillent, impossible que les chemins de fer

soient en mesure d'etablir des echelles de tarifs dont les taux

prevus pour chaque transport particulier de trdfic couvrirait

exactement Ie prix de revient total des transports en cause.

Dans la pratique, la limite su pe r i eur-e d ' un taux est soi t ce

qu'il est possible de percevoir eu egard a la concurrence des

autres moyens de transport, soit, en l'absence d'une telle

concurrence, Ia valeur attribuee au service rendu. Dans ce

dernier cas, Ie taux serait naturellement Ie taux maximum pour

l'exp~diteur. II en resulte que, pogr menager les interets

respectifs de l'exp~diteurs du chemin de fer, Ie taux fix§ se

situera generalement un peu plus bas que ce plafond de mani~re

a permettre Ie transport du plus gros volume possible de trafic

dans Ie plus grand interet tant du chemin de fer que de

l' expedfteur.
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Le deuxieme taux, qui serait Ie plus bas, ne rapporte

rait au chemin de fer que les frais directs qu'il aS3~ne en

assurant Ie $ervice, ou, en d'autres termes, ses debours. Les

chemins de fer ne fonctionneraient certainement pas longtemps

s'ils ne recouvraient que les debours inherents au service.

Entre ces deux extremes s'etale une large marge dans

laquelle il est possible de determiner ce que j'appellerais Ie

taux de la troisieme categorie, c'est-a-dire un taux qui fait

non seulement face aux debours mais apporte en outre des

contributions variables qui, h~en qU'elles soient inferieures a
ce que rapporterait Ie taux de la premiere categorie, soit Ie

plus eleve, aident a compenser les frais generaux du chemin de

fer. C'est a l'interieur de cette marge que se situent la

plupart des taux de transport par rail.

Tant que les chemins de fer ont detenu Ie m~onopole du

transport interieur, la tarification etablie sur une base tres

large pouvait Atre raisonnablement satisfaisante. Mais au cours

des vingt dernieres annees, ils ont perdu ce monopole. lIs ne

peuvent plus compenser les faibles recettes provenant du

transport des denrees de moindre valeur par les recettes elevees

du transport des denrees de plus grande valeur parce qU'une

partie importante de ces dernieres est maintenant transportee

par les entreprises de camionnage ou peut l'Atre. La categorie

de trafic qui comprend les marchandises de grande v~leur a cesse

de faire l'objet d'un monopole et est devenue sujette a une

intense concurrence, mais les chemins de fer sont tenus de

demander pour leurs services des prix contenus dans certaines

limites reglementaires, ce qui reduit leur aptitude a affronter

la concurrence avec succ~s.

3i l'on cOLsidere qU'une entreprise de camionnage

peut etre exploitee avec profit a des taux de transport Far

tonne-mille tres inferieurs a ceux qui figurent au SOLliilet de

l'echelle des taux des chemins de fer, il est evident qu'elle

peut etablir des taux plus bas que ceux des chemins de fer mais

encore suffisamment superieurs au cout du camionnage pour
------
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realiser un profit. Ainsi, tandis que les chemins de fer ont

etabli ces taux eleves sous un regime de quasi-monopole, en

vue d'obtenir de l'ensemble du trafic un revenu moyen satisfai

sant, il arrive que, sous un regime de concurrence, les categories

de trafic a taux eleves peuvent etre transportees par carnion a
des taux plus bas.

Cet etat de choses limites la mesure dans laquelle

les bas taux appliques aux denrees de moindre valeur peuvent

etre compenses par les taux eleves appliques aux aut res

categories de transport. rlvec l'extension du reseau routier

et la creation de services de camionnage plus appropries, la

concurrence s'est accentuee entre Ie rail et la route. II en

est resulte pour les chemins de fer la perte d'une partie du

trafic et, en general, une diminution des recettes provenant

du trafic a taux de concurrences qu'ils ont pu garder.

On pourrait avancer que le moyen de remedier a une

telle situation serait de relever les taux ferroviaires du bas

de l'echelle, c'est-a-dire ceux qui s'appliquent a des denrees

de moindre valeur comille 12 charbon, Ie gravier et d'autres

matieres premieres essentielles. II est douteux que semblable

proposition re~oive un accueil favorable et qU'elle soit

avantageuse pour les chemins de fer ou pour le pays en general.

11 semble desirable que les bas taux ferroviaires applicables

au trafic de moindre valeur hors du dornaine de la concurrence

restent une condition primordiale de la tarification.

Ce qui precede ne constitue pas une explication

detaillee du IIprobleme ferrovic;;.irel\. J'ai voulu seulell1ent

souligner certaines caracteristiques de la tari/ics-tion des

marchandises qui sont ~ la base des questions a l'etude. De

toute evidence, il ne faut pas perdre de vue que les chemins

de fer ont ete forces, comme en temoigne ce que je viens de dire,

de se conformer la plupart du temps a une reglementation

d'ensemble, et8blie a l'origine pour repondre a des conditions

absolument differentes de celles qui existent aujourd'hui.
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Fondamentalement, i1 s'agissait de reglementer le monopole

dans l'inter~t public. L'expediteur ne pouvait s'adresser ~

un autre voiturier, si l'on excepte les services de transport

par eau aux endroits qui en etaient dotes. C'est pourquoi la

reglementation ne tenait compte que de la concurrence entre

les differents chemins de fer et entre ces derniers et les

voituriers par eau. Elle n'a pas prevu que les chemins de fer

pourraient avoir a faire face a une forte concurrence touchant

une partie de leur trafic, le trafic a taux eleve. aujourd'hui,

les chemins de fer sant exploites dans des conditions

absolument differentes selon qu'il s'~git du trafic sur lequel

ils ont encore le monopole et, dans ce domaine, la reg lemen

tation presente reste appropriee, ou salon qU'il s'a git du

trafic offrant prise ~ la concurrence et, dans ce domaine, la

reglementation presente me t las chemins de fer dans une

situation injuste en leur imposant a peu pres les memes obliga

tions qu'a l'epoque du monopole.

Avant de passer a une autre question, il serait

interessant, au sujet de cet etat de choses peu satisfaisant

qui existe actuellement, de noter ce qu'en disent les chemins

de fer en se pla~ant au point de vue economique le plus large.

lls mettent en regard le coOt moyen d'exploitation des voituriers

par fer et par route et font voir que le "coo.t veritable" du

transport par camion est probablement quatre ou cinq fois celui

du transport par fer. Le fait que les chemins de fer ne

puis sent se maintenir en depit do cet avantage apparent est

attribue a la superiorite reconnue du service routier et aux

frais qUi pesent sur certain trafic, ainsi qU'a la tarification

desuete des chemins de fer etablie alors que ceux-ci d~tenaient

le monopole et a la r~glementation qui les empeche d'adapter

leurs taux et leurs services aux conditions creees par la

concurrence. Les chemins de fer soutiennent que ces entraves

a leur action entrainent, entre les differantes entreprises de

transport, une repartition du trafic contraire a l'econo~ie,
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puisqu'un trafic important qui pourrait etre transporte plus

economiquement par les chemins de fer a passe au transport

routier. De l'avis de M. Fairweather, Ie gaspillage resultant

de cet etat de choses s'eleve jusqu'a 150 millions de dollars

par annee.

J'en viens a la question des taxes convenues et je

crois bon de dire tout de suite que je n'oublie pAS Ie fait que,

durant de nombreuses annees, les chemins de fer ont pu, dans

Ie domaine de la concurrence, avoir recours aux taux de

concurrence. J'ai deja signale cela. Ces taux de concurrence

ont servi a lutter contre la concurrence du transport par eau

et du transport routier jusqu'a l'epoque ou des mesures qUi ont

fait l'objet de beaucoup de publicite, furent prises en 1954

pour permettre aux chemins de fer de faire face a la concurrence

des camions entre Montreal et Toronto. Dans Ie domaine du

transport transcontinental ou la concurrence ne vient pas du

camionnage, les taux de concurrence, et non pas 183 taxes

convenues, ont continue d'etre ap?liques jusqu'en 1953. Et

quoi qu'il resulte du present rap90rt, il ne fait pas de doute

que les chemins de fer puissent maintenir la pratique des taux

de concurrence.

En 1938, on se rendit compte que les taux de concurren

ce ne suffisaient pas a la protection des chemins de fer contre

la concurrence des camions, et c'est en cette annee 1938 que

fut adoptee la Loi s~r les transports dont Ie but principal

eta it de donner une nouvelle arme aux chemins de fer pour lutter

contre une telle concurrence. La situation qui, de l'avis du

Gouvernement, necessitait cette mesure, avait ete exposee par

Ie rninistre qui avait presente Ie projet de loi devant

autoriser l'emploi des taxes convenues, dans les terrnes suivants:

"II existe actuellement au pays une situation intole

rable frovenant du fait que les tarifs de transport

par voie ferree constituent Ie barometre sur lequel

les autres modes de transport doivent baser leurs prix.
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11 a fallu des annees pour fixer les tarifs actuels

que je considere absolument essentiels a la prosperite

du Caq'c'cda. Pour fixer ces tarifs, on J. e t.abLi yue

les denrees a bon ill~rche devraient etre transportees

a un prix minime et que les produits naturels de notre

pays, surtou t ceux des provi nce s des Prairies qui

doivent etre transportes sur de grandes distances pour

atteindre Ie littoral, b€ncficieraient d'un tarif

d'exportation qui est certaine~ent Ie plus bas qui

existe s ur ce continent. Je considere que Ie Canada

po s s ede actuellement un tarif pn.r tonne-mille plus bas

que tout autre pays au monde.

~fin que nos chemins de fer pussent transporter ces

denr e es sur ei.e longues distances a des prix excessive

ment bas, il a fallu fixer des tarifs plus ~leves pour

les denrees d'une plus grande valeur expediees ~ des

endroits Deu eloignes. C'est parce ~ue les tarifs

ont ete ~tablis de cette fa~on que les compngnies de

chemins de fer sont si exposees a la concurrence que

leur font les camions. Ces jerniers ne transportent

que des marchandises couteuses et ils ont fait un

serieux accroc dans Le t.onnage des memer:.; .na r-chan da s e s

t r-ans por-t.e e s par Les chemins de fer. Les chemins de

fer ont essaye de faire face a cette concur~ence par

une reduction gen~rale des tarifs pour les denrees, en

appliqu0nt des tarifs de concur~ence .•....••

Cependant, en definitive, Ie chemin de fer est

impuissant en ce qui concerne la concurrence des

tarifs de transport. Far exempLe , un eTOS m.muf'act.ur-Le r

ou cornrner-c arrt d ' un certain genre de ma r-chand i ses

transportables par chemin de fer peut 3'~dre3ser au

chemin de fer et lui dire: "On m' a offe:ct un cer-t.a i.n

tarif pour le transport de mes ffiarchandises par cam~cn;

je prefere les faire transporter par voie fer-r e e , uai S
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il faudra que vous 111 f offriez 18 d~me tarif. \. Les

fonctionnaires du service du trafic ttudient la chose

et s'ils decident qu'il est dans l'int8ret du chemin

de fer de garder ce trafic; ils disent a l'expediteur:

IINous allons accepter ce tarif; nous allons reduire nos

prix pour garder votre clientele.1. Mais cela n'a

aucunement pour resultat de g~rder cette clientele.

Cela pourra avoir pe r~sultat durant ~uelque temps,

mais le camionneur pourra revenir ~ la charge au bout

de quelques mois et dire: "'J' ai r-emod eLe mes listes

de prix; je puis ~aintenant reduire davsntage C8 tarif

et je vais prendre votre clientele. j, 1e chemin de fs r ,

qui est alle aussi loin qulil l'a pu, ne peut faire

davantage et il est obli~e de dire ~ l'exp~diteur:

"Fort bien, nous abandonnons la partie; transportez

vos ffi3.rchandises par carnion!>.

J'affirme, monsieur l'Orateur, et nous savons tous,

que les chemins de fer sont capables de transporter

une tonne-mille de marchandises ~ meilleur marche que

tout autre mode de transport, s~uf les voituriers de

marchandises en vrac, et il me semble que, Doss~dant

cet avantage fondamental, les chemins de fer devraient

@tre places, ~u point de vue de la concurrence, dans

une situation leur oermettant d'en profiter. 11 ne me

parait pas juste de forcer Les chemins de fer a se

constituer a jamais les regulateurs des tarifs du

transport routier. La Cornrri s sLon des c her.n.ns de fer

est a ppe Lee a se pr-orioncer- sur la suppression de

nombreux embranchements qui ont perdu leurs affaires

a cause des carnions. Chaque fois que nous voulons

abandonner un embr-anchement , Les expediteurs de

marchandises des endroits interesses protestent

energiquement, bien qU'ils ne se servent pas de voie

ferree. 11s ne pretendent pas qU'ils ont besoin du
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plutot pour contenir les tarifs de transport routier

dans de justes bornes, et ils nous implorent de ne pas

les laisser a la merci des camionneurs. Est-il juste,

monsieur l'Orateur, de demander le rnaintien en ~tat de

service des voies ferrees uniquement pour baisser les

t ar-i f's dans les li,nites de s queLl.e s Les entreprises de

camionnage doivent se contonner pour s'emparer des

afiaf.r-e s qui font L' objet de la concur:cence entre les

voituriers?

Cet ennui existait en Grande-Bretagne dans une plus

grande m.esure qu'au Canada, paree que les distances y

sont plus courtes et qu'une plus grande partie du

commerce peut y etre enlevee p~r les entreprises de

transport routier. On a adopt~, dans la metropole,

La methode des t ar-i f's mobiles. On me dit que, apres

un e s s aL consciencieux de cette m6t:'lOde, la population

anglaise s t en est de cIa r-ee satisfaite, pui s qu t el l e a

servi a resoudre le pr'obLeme des transports. ...on

sous-ministre a pas3~ quelques mois en Angleter~e,

l'ete dernier, pour ~tudier cette question, II a

prepare un rapport etendu sur Ie 3ujet, lequel m'a

conva i n cu que nous avions ete bien r-ense i gn es , '?

l'effet que les tarifs mobiles sont a l'avantage du

public aussi bien que des entreprises de transport.

J e prie cha eun de mes honorables colleges d ' exandne r

cette question ••.••• \!

Cet expose de La politique du gouver-ne me nt. et la

mesure prise pour la mise en 02uvre de cette politique,

c'est-a-dire la promulgation de la ?artie IV de 12 Loi sur les

~~E£rts, ont souleve de vives protestations de 12 part des

camionneurs corr~e on pouvait s'y attendre. ~8S porte-parole de

l' industrie du camionnage ont expri.me I.' avis que I.' app.l i c a t I on

des taxes convenues entraineraient la ruine du camionn'ge et

que ce serai t un malheur non s euLe..ien t pour Le s cam.ionneurs ma i s
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~galement pour les exp~diteurs qui se trouveraient ainsi priv~s

des avantages n~s de 1a concurrence. Lorsque la derni~re

Com~ission royale des transportG a 0t~ pri~e d'6tudier une

de.nande des chemins de fer vi s arrt a obtenir pl.u s de Li.ber t.e et

de facilit~ relativement aux taxes convenueJ, les camionneurs

ont de nouveau proteste et ont ap uy~ leur opposition ~ cette

demande sur le3 memes raisons qu'ils avaient fait valoir contre

la loi primitive en 1938. .iu jour-d t hua encore, les assocL.tions

canadiennes de camionnage soutiennent devant moi, une fois de

plus, que non seulement la dem~nde de plus de liberte faite par

Ie chemin de fer devrait etre rejetee, mais que la Partie IV

de la Loi sur l~s trans~orts devrait etre revoqu~e, e~est-a-dire

les t2xes convenues abolies m~me dans leur forme restreinte

actuelle. Par consequent, il serait utile de COD02rsr la

position de l'industrie du camionn ge en 1938 et aujourd'hui

f ' · . '1 1" d .a an de V01r s i e :,rave tort que anc us t ru e craignait de

subir par suite de l'adoption des taxes convenues, slest

r~ellement produit.

La p.ceuve que j'ai iei indique que Ie nombre de camions

Lmrnat.r i cu Les au C ..nada en 1938 et..i.it de ;~20,109, de 616,071 en

1950 et de 824,159 en 1953. ~lle morit r-e ec:ale.'ient c~ue le nambre

des camians de grande ca pa c i t e c. augmen t e consd der ab.Le.aerrt , ~n

1945, il y avait ;'4,857 camions d'une cap-ic i t.e supe r-i eur-e a 5

t.onne s contre 56,203 en 1953. Le nombr-e des eamions d ' une

capacite de plus de dix tonnes qui etait de 1,848 en 1945 a

passe a 18,166 en 1953.

II importe de signaler r-:Jue la pLus grande .tartie des

824,159 camions i~jatricul~s en 1953 etaient des earnions prives,

c'est-a-dire des camions p03s~d~s et exploites p~r des

entreprises qui font leur expedition avec Leu r s pr'opre s

vehicules. Le r~gime des tax8~ eonvenues ne peut leur nuire.

Le seul avuntage que les taxes convenues donnent aux ehsfuins

de fer sur de telles entreprises, c'est qu'ils peuvent persuader

calles-ci de renoncer au ca~ionnage et de faire faire leur
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transport A forfait par les chemins de fer. C'est ce qui a eu

lieu, par exemple, dans Ie cas de la taxe convenue nO 48,

entree en vigueur Ie ler ~vril 1952, entre les chemins de fer

Nationaux du Canada, Ie chemin de fer Pacifique-Canadien, Ie

chemin de fer Northern "lberta, Le chemin de fer \iinnipeg River

et l'Imperial Oil Limited et la North Jtar Oil Limited pour

le transport des produits petroliers; et dans le cas de la taxe

convenue nO 49, entree en vigueur le ler octobre 1952, pour Ie

transport des huiles et des graisses a lubrifier ainsi que

des produits petroliers, entre les Canada 3teamship Lines

Limited, les chemins de fer Nationaux du C~nada, Ie chemin de

I
r

fer Pacifique-Canadien, Ie chemin de fer £hesapeake & Ohio

(district Pere Harquette}, Ie chemin de fer Northern .h.lbert~,

la Northern Navigation Compan~lh la N2£~hwest SteamshiE£

bimited, Ie chemin de fer Ontario Northland et la Canadian Oil

Companies Ltd., l'Imperial Oil Company Limited et la I'lcColl

Frontenac Oil Company Limited.

Quant aux camionneurs qui se livrent a un com~erce

de transport (ceux-la qui constituent ce qu'on appelle l'indus-

trie du camionnage, qui forment entre eux des associations et

qui s'opposent a l'emploi d~ taxes convenues par les chemins

de fer), i Is pos s sdent; environ 65,000 de taus Les camions

immatricules, ont quelque 15,000 conducteurs et Ie capital

investi p~r eux se place entre 250 et 300 millions de dollars.

Quelques-unes de ces compagnies de camionnage sont devenues

de grandes entreprises de transport; ainsi, l'une d'elles

poss~de 1,482 unites co~prenant 310 camions, 350 tracteurs,

800 remorques et 22 voitures de service.

En 1938, cette industrie de camionnage ne comptait que

16,000 camions contre 65,000 en 1953.

Je crois que la comprehension du probleme des chemins

de fer en face de la concurrence routiere et de la valeur des

taxes convenues pour la solution de ce probleme, y gagnera si

je m'arrete pour exposer brievement les principales c2racteris-
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La difference qui existe entre les types de services

offerts par les chemins de fer et les camions est suf'f i aam.nerrt

connue pour qu'il soit inutile d'en parler longuement. 11

suffit de signaler que la vitesse, la facilite de chargement et

de dechargement, les exigences moindres relativement a l'embal

lage et d ' autres avantages ont fait du carm on , p.ir-t ou t ou La

distance et l'etat des routes sont favorables, un moyen de

transport tres efficace pour toutes les marchandises saaf

celles de la plus basse v~leur qui sont transportees en vrac.

3i tous les voituriers n'offrent pas ces avantages, c8ux-ci

sont passablement repandus et continuent de s'etendre ~ de

nouvelles categories de trafic, si bien que se trouve motivee

une revision complete des roles respectifs que le::.> deux grands

moyens de transport peuvent et doi vent jouer a 1 '-venire

Les caracteristiques du transport par carnion, exposees

ci-dessus, n'offrent qU'une explication incomplete de

l'expansion de ce mode de transport. 11 faudrait tenir compte

de deux autres facteurs pour bien cOJprendre les difficultes

que la concurrence routiere pr8sente pour les chemins de fer.

Sn premier lieu, il y a la grande diversite de volume et d'eten

due des operations des voituriers routiers, ensuite l'effet

combine de l' absen ce de regle".;entation des t aux dont j ouissent

les camionneurs et la :cegle11::mtation r eLativcmentr rigoureuses

qui continue de s'appliquer aux tAUX des chemins uS fer.

Considerons d'abord l~ diversite des entreprises de

transport routier comparee a l'organisation des chemins de fer

en deu~ reseaux trans continentaux auxquels s'ajoute un petit

nombre de chemLns de fer Locaux , ~,;uand on parLe de l' industrie

du camionnage, on fait allusion au grand nombre d'organismes

independants dont chacun possede son capital, ses caracteris

tiques et son coat d'exploit~tion, un genre de trafic d~termine

a trans port er et une region a parcourir. ~t qu ..nd on songe a
12 concurrence routiere par rapport aux chemins de fer, il faut

comprendre le groupe encore plus nOr.lbreux et plus divers des
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eamionneurs prives, de sorte que Ie transport routier en cause

englobe tout depuis les entreprises a echelle ndtionale

jusqu'aux proprietaires d'un seul vehicule. :3i s cos faits

on ajoute la facilite relative avec laquelle les entreprises

ineconomiques apparais~ent d~ns l'industrie et en disparais3ent,

on peut se faire une idee de la concurrence formidable que

l'ensemble du transport routier fait aux modes de transport

plus anciens et plus rigidement constitues.

Ce qui caracterise la concurrence du transport routier,

c'est que si les camionneurs pArticuliers peuvent se retirer

des affaires ou tombar en faillite, ils peuvent toujours etre

rapide~ent remplaces. Les frais generaux des ca8ionneurs sont

peu eleves par rapport a ceux des societes ferrovi~ires: ils

n'ont p~s a posseder ni a entretenir des routes, et leur

m~teriel a bien des emplois ou des usagers. Dans ces conditions,

il semble presque impossible d'eliminer la concurrence actuelle

ou toujours possible du transport routier autrenent qU'en

soumettant non seulement les voituriers ordinaires ou a contrat

mais aussi les voituriers particuliers a une rjglelJentation

rigoureuse et tres genante.

L' organisation qui ca ra ct.e r-Ls e les chemins cie fer, bien

qu ' elle soit he ur-eu s ement, a dapt ee a ce mode de transport,

souffre de la concurrence que lui impose Ie transport routier,

a cause de son manque de souplesse et de3 frais gen0raux

eleves. a tout prendre, les chemins de fer dans une region

quelconque sont destines soit a rester en affaires, soit a se

retirer def'Ln i t.Lvement , II ne peut etre question de mettre

rapidement de cote des lignes qUi ne sont pas rentables pogr

de breves p&riodes, en vue de s'adapter dUX fluctudtions du

trafic. Le reseau entier se ressent des pertes subi2s dans

n'importe quelle localite.

Ceei nous amene a la seconde caracteristique du

transport routier, savoir, qU'il est relativement exempt de

toute reglementation. 3i la reglementation d'une industrie est

une contrainte qui lui est imposee de l'exterieur, qui nuit a
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son mode de f'onc t Lonne.nen t et a sa croissance, dans Le cas du

transport routier la libert~ relative dont il jouit A l'~fard

de la reglementation tarifaire n'est pas Ie fruit d'une

d~cision arbitraire de la part des gouvernements. Le

transport routier semble avo i r e chappe a toute regleLlsntation

grAce A ses caract~ristiques eS3entielle~ qui font qu'il est

impossible en pratique d'~ta~lir une r~gle ..~ntation tarifaire

compl~te et efficace et que c'est en m§ma temps une mesure

presque superflue en ce qui concerne l'int~ret public.

A l'heure actuelle, il existe une r~glementation

tarifaire et routi~re qui regit Ie trafic intern3 dans les

provinces de I .an i t,oba, Saskatche1:'nn, Oo Lo.nb Le-Br-i tannique et

W.u~bec, mais non dans I.' ';i.lbert,cl ni les prov1nc83 l'l~lritimes.

L' Orrtard o r-eg Lement.e les routes que peuvent ut i.Li ser- les

camionneurs m~is non les taux demQnd~s.

Le 15 juin 1954, Ie gouverne.ent du Canads a sdnctionn~

l la Loi sur Ie transport p~r vehicule ~ moteur afin d'autoriser

les provinces l soumettre Ie trafic extraprovincial ~u m@me

r~glement qui s'applique au trafic intraprovincial.~n

septembre 1954, une conference fut tenue A iinLipeg, a laquelle

furent r e pr-es ent oes toutes les provinces sauf Le Ciu~bec et

Terre-Neuve (qui n "orrt pas ado pte cette loi), dont Le but ~tait

d'etudier les moyens d'appliquer la loi. ~.. ,-' "
l'.QL3, :J cette

co' f er-en ce , il fut convenu que Les comm.i s s i.cna pr-ovi n ci.a.Les ne

devraient pas tenter de regir Les t aux demande s par' les

voituriers effectuant du tran~port 2xtraprovincial.

Dans L' ensenble, Les cs...mionneurs ,:.li1(~rc:'ient Clue les

commissions provincia.les r-egLernerrt ent. Les t aux , nai s en ,""lberta,

ou il existe une Liber-t e complete dan s ce do.ad.n e , Le gouverne-

ment provincial encourage 10 concurrence libre et Sdns entraves

entre les chemins de fer et les camionneurs ainsi qu'entre

camionneurs.

Tout en reconnaissant ~u'il y a nombre d'qvis et de

met.hode s difftSrents a l'~g;1.rd du present pr-obLe.oe , je ne puis
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l'enqu~te actuelle, lesquel1es seraient unanimes ~ soutenir que

La regIe .ientat.Lon du transport routi er modeLee sur La regIe .ierr

tation du tarif des chemins de fer serait en general impossible

et sans effete Aux dires de M. Fairweather, personne ne

preconise la regle~entation du transport routier dans les

iti.ter~ts des cherrrns de fer. Non plus que La situation qui

existe a I' heure actuelle:m sujet de 1'1 r{;gleiJ1entatj.on du

tarif routier dans presque toutes les provinces et entre les

provinces ne porte a croire que 1 'av is contraire a beaucoup

de partisans en quelque endroit du Canada. Les propositions

ayant trai t ~ I' et-'lblis semen t possible d ' une certaine .nesur-e

de collaboration ontre Ie transport routier

et Ie transport par rail, faltos dans Ie rappor~ d~ :_

derni~re Commission royals des transports, semblent encore

loin d'~tre admises.

Je reviens donc au sujet des taxes convenues. Les

chemins de fer Nationaux du Canada ~r038nt~rent a la derni~re

Com~ission royale des transporta une demande pour f&ire apporter

des modifications a 10 Loi sur 1es tran3ports, conques de

fa~on a rendre plus exp~ditive at plus soupls la procedure

relative lUX taxes ccnvenues. Ces propositions etaient

semblables en substance ~ celles que font actuellement les deux

sociE-tes ferroviaires. Dans son rapport clu 9 fevrier 1951, 1

Commission a expl.i que poursquoi e l l o r-ef'us a de r-eco.maander'

l'adoption des ffiodificationsnropos6es. II mlest inutile de

les r e pe t.e r toutes ici, ma i s je cr-oi t. qla 1i3 ::rincipe directeur

de la Commission est e xprur.c au p:.lJ.~.lgI's.phe n? 3 des '<conc Lus t.ons '

a la page l06! qui se lit ainsl:

"La 10i a ct.ue Lle n ' a pas en core {te s6rieuse'llent

. '1' .mlse a epreUV8. Le projet de loi a ete presente

en 1937 et ndopt~ en 1938, alord que les conditions

economiques etdient bien differentes de ce qu'elles

sont aujourd'hui. Vinrent ensuite 13 guerre et la

f'Lxa t.Lon" des tarifs jusqu' au 15 septembre 1947.
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Depuis lors, le pays a joui d'une periode de

prosperite cconomique relative qui a peut-etre rendu

inutile un emploi etendu de la taxe convenue."

Effe ctivement, cette phr-as eo Log i e s i r n i f'La i t ou e la

Co~~ission etait de l'avis que le temps n'etait pas encore

venu en 1951 d'entreprendre la revision de la loi sur les

taxes convenues. Les conditions economiques n'incitaient pas

alors ~ rendre une telle mesure en vites~e. Mais la

si t.u.rt.ton s ' est grandement mod i f'Lee de pu i s Lor s , Au po i.nt

ou en sont les choses a l'heure actuelle, il faut aider les

so c i et.e s ferroviaires en leur fourniss .nt les moyens de faire

concurrence aux autres voituriers dans l'execution de leurs

fonctions en m~tiere de transport.

Je fus interesse a entendre le temoignage et les

arguments donn e s p'1r l' Lhdus t.r-i e du carnaonn ag e a l' appui de

,
I

t

son opposition a La dem.m de des s oc i e t.e s fer-r-ov t o i r-es , J Tai

e' t e' surtout . ., 1 l' ettImpreSSIonne p~r a granu8 vIgueur que c e

industrie a at t.e i nt.e , san s cornpter (iU' elJ.e semble etre destinee

a faire d t au t r es progreso De me i Ll eur'es rout.e s , l',.cheve.,:;ent

de la route nationale transcontinentale, 1e raff2rmisse~ent de

l'industrie qui a tendanca a se transfor~8~ en de plus Grandes

compagnies, l'amelioration continue aes services rendus, tout

cela existe et conduit au progr~s. Les chif_res que j'2i cit~s

demontrent que l~industrie du camionnage est maintenant l'une

des grandes industries iu Canad.

. . 11 t 1 .. 1" d . J:' ••temolgnages, e e eSJ ~ us prosp2re que In ustr18 ~errovlalre.

~lle a elle aussi subi quelqueG revers ~ cause du r6cent

d~clin des affaires en genersl, ffidis rien de com~~rdble au

revers essuy~ par les soci~tes ferroviaires. ~pr~s tout, les

modifications que les 30cietes ferroviaires proposent ~ la

legislature leur donneront tout simple:nent le droit de faire ce

que les camionneurs ont toujou~s eu Ie droit de fairs, ~ savoir

le droit de formuler Li.br-er.ent c:cux expe d i t.eurs de s }:,ro~)osi ti ons

d ' af'f'a i.r-es pouvant etre pr-ompt.e.r.ant. rui.s e s en v i gueu r-, 11 y a
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toujours eu des camionneurs qui ont transport~ des marchandises

pour des exp~diteurs en vertu de contrats. ~l est vrai ~ue,

dans Ie cas des ex~~diteurs et des voituriers qui d~§irent

passer des contrats a long terme, il faut que cha que partie

ait confiance en l'habilite et la responsabilite de l'autre

partie en ce qui concerne l'execution du contrat. Je croia

que bien des camionneurs ont Jl1dintena.nt c.u aLi t.e pour se lancer

dans ce genre de com~erce et qu'ils deviendront de plus en

plus nombreux ~ atteindre cette position. II n'y a certaine-

ment aucun obstacle l~~al qui les g@ne.

Toutefois, l'emploi des taxes convenues, je l'ai

demontre, a ~t~ introduit au Ca~ada surtout en vue de permettre

aux chemins de fer de faire face plus efficacement a la

concurrence des camionneurs. Ce but doit donc rester toujours
,

I
l

pr~sent a l'esprit lorsqqe des modifications ~ la loi sont a
l'~tude et l'emporter 8ur toute objection tant qU'il ne

constitue pas une injustice a l'egard des carnionneurd et autres

voituriers. Je suis sur que, dans Ie cas actuel, nul ne peut

crier a l'injustice. Les modifications que l'on se propose

d'apporter a la loi faciliteront probablement la t&che des

chemins de fer et leur permettront d'accroitre leurs affaires.

C'est ce qu'elles sont censees accomplir selon l'objet de la

loi r-rimi tiMe. r.a i s ces modifi cations n e feront (~ue f;)O~;.str:nre

les chemins de fer a certaines restrictions dont les camions

ont toujours ~t~ et resteront toujours exempts. II n'y a rien

d'injuste a ce sujet.

J'ai l'impression que l'industrie du camionnage est

devenue un ~lement donn ant une valeur permanente a la vie

economique du Canada et qu ' au cun e loi ayant t.'Ai t aux chemins

de fer, et s pe cLaLem errt aucune loi du genre de c eLl e

actuellement ,3. l' etude, ne peuvent lui causer des domraage s

irr~mediables.

Le d~cret nJl'ordonne d ' exa.ai.n e r les d~velopP'3j,1ents qui

se sont produi ts depuis que La derniere Commiss i on r-oy a I.e des

transports a presente son rapport.
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Je crois que le d~veloPfement ~e plus fra~pant qui se

soit produit eu cours des toutes dernieres annees 2bt

l'?ccroissement de l'ampleur, de l'efficacit~ at de la

prosp~rit~ de l'industrie du camionnaga d'une part at, d'autre

part, La grande d~t~rioration qui se voit dims la situation

f'Lnanc Ler'e des s o cf e t e s ferrovictires maLgr e tout ce qu ' elles

ont accompli pour am~liorer leur materiel et leur3 services.

Cette 8duvaise situation est contraire ~ l'int~r§t national.

En ce qui concerne les taxes convenues, je crois que

le sentiment populaire se montre plus favorable A leur ~gard.

En 1950, le Lanitoba, l"'clbert9, l'sssocio.tion des manuf'act.ur-Ler':

cs.n:diens et la C.;.nada 3teaIllships Lines Limi.!-es!. etaient tous

oppo s e s aux taxes convenues et en avaient de;,cmd~ 1 ' abolition.

AUjourd'htii, le Manitoba et l'hlberta ont change d'~vis; le

~'~anitoba s ' est r-aI Lf e a L, CoLombi.e.-Br-Lt.ann Lque ;,fin de

proposer que le s t:..:xes convenue s soient lrl,.unt:;Dues;:;t so i en t

mi s e s en vigueur sans l' aut.or-Lsa t t on de La Corn.n.i s a.ion des

transports du Canada et l' .Lbe r-t a adme t qu ' i1 f audra i t con t i.nue r

le r~girne d'3S taxes convenues bien que toujours subordonn~ment

a l' approbtion de cette de rn i sr-e Comrai s sa or, , La ;,),sKatche1,ian

elle aussi es t en faveur du .na i.nt.ien des t axe s convenue s .

Les propositions que chacune de cas provinces font au 3ujet de
,

l'applic~tion des taxes convenues a l'avenir 3eront di3cut~es

plus loin.

La .Q.anada 3teamship Lin.§2.._Lirniyeg. consent laintenant

au maintien des taxes convenues SOllS reserve de certaines

conditions ayant t.r a.i. t a son droit de c.ur-t.Lc i per- 2, ceLle s 'iui

sont instaur~e3 par les chemins de fer, sa ~roposition a cet

~·8.rd est r-ai sonriab Le et j 'en r .~COLi »ande l' J.doption.

L'associ2tion des ~dnufacturierQ canadiens dans les

obs er-vrt i ons qu ' elle m' a pr-es errt ee s ne de.uan de l:a.s 1 ',bolition

des taxes convenuesmais eLl.e croit a la n ece s s i t e de maintenir

les restrictions Qui les entourent a l'heure actuelle.
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II convient d ' exposer brLsv e.nent ici la n r.t.ur-e des

griefs contre les taxes convr;nues, formules l' r diverses arties

sous pretexte que l'emploi des taxes convenues nuit a leurs

propres aff ires ou dUX int~r@t3 de certaines loc~lit6s.

C'est que, apres une etude soigneuse, m@ille si je sui~ d'avis

qu'aucune de ces objections ne doive l'emporter sur la

conclusion ~ laquelle je suis ar~ive, savoir, quIll faut

maintenir et rendre plus souple l'emploi des taxes convenuas,

je crois qu'en toute justice pour ces p.rtL~s, 11 y :1 lieu de

faire connaitre som.aLr-e.eerrt 1& nature de leurs objections a
ceux ~ qui il incombera de Lt re et d ' etudier Le present rap;ort.

II sera indique en detail, dans chaque c s, les elements de

preuve et les arguments pr'e s ent ee ~ l' appu i de s objections

avancess.

Pour pilius de facilite, je r8sume aussi d3ns ce meme

groupe les vues de certaines autres p~rties qui appuient les

taxes convenues en principe, dans certains cas ~vec des projets

de modifications, et dont je ne crois pas qU'il soit n~cessaire,

e t an t donne mes conclusions, de t:,rai t ar plus Lon.ternent, les

different~s propositions.

ASSOCI:..TIONS Cij.N.aDI:SNI';~S D~ C.JiIONtL-\.GE: Cet organi.sme

est cense representer l'industrie du c~mionnage qui est Ie

principal adversaire des taxes convenues et celui que leur

emploi touche Ie plus directement.

I
I

I
t
I

1

Cette industrie explique:

1. 0ue l'objet primordial des tax25 convenues est

d'obliger les expbditeurs ~ utiliser le~ chemins de fer en

vue de L' ane ant.Ls s ement even t.ue L de La con cur-r-en ce r-out.Lsr-e ,

2. Que le revenu des camionneurs est aussi important

au point de vue national que celui des voituriers par rail.

3. ~u'elle ne s'oppose p3S a ce que 183 chemins de fer

etablissent des taux forfaitaires, oais qu'elle s'oppose aux

dispositions des taxes convenues ~ui emp@chent leG camionneurs

de participer au trafic ou l'expediteur d'envisage~ d'autres
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4. Que, meme si la loi n'empeche pas les camionneurs

de passer des contrats s erabLabLes , ils ne peuvent le faire

parce qU'il est difficile de faire consentir un expediteur a

se lier pour une periode prolong~e a une compagnie de

camionnage.

5. Que la stabilisation des organismes de transport

sera impossible tant qu'il sera permis a un mode de transport

d'en evincer un autre.

6. Que les societes ferroviaires doivent etre libres

de faire face a la concurrence gr~ce a des taux de concurrence

et que cela s'applique t3nt dUX societes ferroviair35 qu'aux

taxes convenues.

7. Que 1e nombre croissunt des taxes convenues a

empeche l' expansion du transport pvr voie r-ou t.Ler'e des

produits petroliers dans l'ouest du C~nada at que, si elles

etaient appliquees en general, elle3 retarderaient de meme

fa~on l'essor de l'industrie du camionnage.

8. Que les taxes convenues nuisent a la croissance

du transport concurrentiel parce que les voiturier3 dstestent

acheter du materiel neuf ou ameliorer leurs services en face

de l'incertitude de nouvelles ententes.

9. Que les taxes convenues conduisent a l'et~blis3e

ment d'un monopole dans Ie transport par voie ferree.

10. Que les taxes convenU8S ont produit at continuent

de produire des animosites entre les societes ferroviaires

et l'industrie du camionnage.

11. ~ue les taxes convenues representent Ie taux Ie

plus bas qui sera effert au con som.iateur parce qu ' il n I y aura

a~cune raison d'abaisser les taux lorsque la concurrence sera

eliminee.

CANADA PACKERS LIMITED: cette compagnie s'oppose a la pratique

des taxes convenues pour Les motifs suivants:

1. Slles conduisent a une distinction injuste parmi

ceux qui se consacrent a la merne industrie.__1 _
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2. La Loi sur les chemins de fer donne aux chemins

de fer Ie moyen de lutter contre la concurrence en les

autorisant a et8blir des taux de concurrence avec un minimum

de formalites.

3. Les operations et les marchandises de toutes les

industries ne se Dr~tent pas n0cessairement ~ la pratique des

taxes convenues.

4. Les conditions impose8s par les chemins de fer

quant a l'etablissement de taxes convenU3S manquent de logique

5. Le retrait de taux de concurrence et leur

rempl~cement par des t~xes convenuas d§savantage caux qui ne

passent pas de contrat.

6. Le recours accru ~ux taxes convenues ne fait

qU'210urdir Ie fardeau des taux ferroviaires qui pese sur

les autres expediteurs qui se voient contraints d'avoir

re~ours aux services de chemin de fer.

7. Quoiqu~il en soit, la loi devrait prevoir que

l'etablissement des taxes convenues ne s'appliquent pas'

l'industrie des conserves, car cette industrie vit sur un

tr~s faible b~n~fice et doit exercer sur ses affaires une

surveillance de tous les instants, ce qui est incompatible

avec la notion de tarifs de transport determin~s ~ long terme.

THE INDUSTRIAL ITJ)EVELOPMENT COUNCIL OF CANAIUAN I'IEAT

PICKERS: Cet organisme a manifeste son opposition ~ la

prati4ue des t~xes convenues en raison des caracteristiques

economiques de cette industrie ainsi que pour les motif~

particuliers ci-apres:

1. Cette pratique est en contradiction ~vec Ie but

premier de la Loi sur les chemins de fer.

2. Elle est egale2ent en contradiction 2vec la

tendance des autres lois que Ie· Purlement du Canada a

promulguees pour la protection du public.

3. Elle a pour objet et pour r-e suLt a t l' app.Licat.Lcn

du regime de client~le exclusive accordee ~ un certain mode
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4, II raut s'attendre ' des erfets d~sint~~rateurs et

peut.§tre m~me d~sastreux si une pdrtie d'un groupe industriel

est li~e p~r une taxe convenue tandis que Ie reste du Groupe

demeure libre.

5. C'est une arme trop puissante pour qu'elle soit

mise ~ la disposition d'un groupe, quel qu'il soit.

6. La prolongation des taxes con venue s retarde

l'av'nement de l'~re o~ Ie Canada aura une politi~ue nationale

des transports visant ~ d~velopper tous les modes de transport

et a preserver les avantages inherents ~ chacun d'eux.

7. Le r~giille des taxes convenues, en depit des

pr~cautions que lIon peut prendre, ne peut que lais)er la

porte ouverte a l'injustice et au favoritisme.

8. La taxe convenue restreint la concurrence en

matri e r-e de transports et nuit pc.r cons squerrt aI' int6ret public.
,

9. Dans 1 industrie des conserves de vande, une

leRere difference dans les frais de transport pourrait fort

bien fsi r-e ",anquer une vente. Cjci constitue done un

obstacle ~ l' etablissement de t axe s conv enue s ,

10. Plus les chemins de fer 6t~blis3ent de taxes

convenues, plus la proportion des frais de transport qui

p~se sur Ie reste du trafic est elevee.

11. La seule solution permanente reside d~ns la

promulgation de lois ~quitables enVJrs taus les g2nr2s de

voi turiers sf'Ln de leur permettre de rendre Le .nei Lteur

service possible a la popul~tion du Canada.

CANr~DI.;.lN CJ~I'.~~~0 LILIT ~D: Les preuves avan ce e s par

cette compagnie visaient tout particulierewent Ie probleme des

taxes convenues a l'egard des conserves de l~gumes et d'autres

produits, de l'est a l'ouest du Canada, mais cert~in8S

objections de principe furent egalement soulevees:

1. La base courante des ventes de con3erves est

franco bord, lieu de mise en bottes, at l~ comp~gnie ne
• J

pourrait sifTIer aucun contrat pour l'expeditimn a un trafic

ne dependant pas d'elle.
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2. Les chemins de fer ne font pas assez d'efforts

pour entrer en contact avec les receptionnaires au un grand

nombra d'exp~diteurs qui pourraient ~tre touch0s p~r une

taxe convenue ,

3. La taux d'une tQX3 convenue n'egale pas toujours

les taux de concurrence offerts p~r d'autres modes de transport

ou n'aide pas toujours a fairs face a la concurrenC3 etrangere,

4. La taxe convenue priverait la compagnie de toute

chance de faire face a la concurrence etrangere sur les

importations a destination de la cOte du Pacifique qui ne

sont pas soumises lUX t~xes convenues.

MANITOBA F;~DE1:tTION OF ,~GRICU1TU~m il.ND C[)-OPER,~TION:

Cet organisme u declar~ pijrler &U nom de 45,000 cultivateurs

et leurs f'ami.Lles qu i , au Lanitoba, sont membr-e s ce l'un ou

de plusieurs des divers, roupements affilies a la Federation.

AUX termes de cette declaration:

1. La Federation s'oppose ~ la regIe de un at un tiers

qui est fausse dans son principe, at elle s'oppose par

consequent a ce qU'il en soit fait aplication aux taxes

convenues.

2. ~~n ce qu i concerne 1a pzat.Lque des taxes convenues,

la Fed~ration dit ~ue si, d'une part, elle comprend fort bien

que les chemins de fer ont besoin de conserver leur trafic,

elle ne peut par ailleurs que sympathiser avec les d~sirs des

autres modes de transport de rester en activite.

La me~oire de lR Federation 8e fut soumis au debut

de l'enqu~te, lors des s~anc8s tenus A 'innipeg, et Ie porte

parole a declare que la Federation se rGservait Ie droit de

presenter de plus amples augge s t Lons si cela se reveled t

souhaitable une fois que l'enquete aurait ddvanta~9 ~8netre

dans Le vif du sujet. .sucun e nouvelle r-emarque ne fut

faite.

THE WINNIPEm CHM~BRR OF CO~li~~RCE: Cette organisation

a fait etat des considerations suivantes:

.4
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1. Toutes les parties en cause devraient Rvoir la

possibilite d'examiner la preuve des raisons qui empechent de

resister a la concurrence p~r des taux de concurrence. '(Cette

sug,zestion semble s ' app.l i.que r >:, la procedure, actu.ellement en

usage, qu'il faut suivre pour obtenir de la Commission des

transports du C nada l'approb~tion d'une taxa convenue).

2. Une cornp-igni e integre n ' a p2.;3 be so i.n de se dent ir

liee par un contrat ecrit.

3. II pourrait ~tre plus difficile a une petite

compagnie de r-eser-ve r 75;;~ ou plus de ses elf/aires au chemin

de fer que ce ne l'est pour les grosses compdgnies.

4. Certaines classes d'affaj.res doivent S8 negocier

sur la base d'exp~ditions franco usine.

THE VANCOUVER BO:~nD OF TRADE;: Cet organisme a soumis

les observations suiv3ntes:

1. L'adoption de la pratique des t~xe3 convenues

constitue une derogation aux pratiques g6n~r01es de tarificatior

et semble en contradi ction u ve c 1 e.s recom,.and'tions de la
,

Commission royale des transports sur la question dune

armature tarifaire uniforme.

2. L'usage des taxes convenues pourrait maner ~ une

distinction injuste entre les voituriers en concurrence.

3. La plupart des taxes convenues sont etablies pour

p8rer A 12 concurrence de In route, ffiJis le transporteur

routier n'est p8S un voiturier aux term?3 de Is 10i sur les

transports.

4. Un taux de tax3 convenue contraint les exp~diteurs

en concurrence ~ devenir parties ~u meme contrat.

5. Des taux de taxe convenue etablis a des niveaux

a peine super-Leur-s au prix de revient, elevent Les .-ut.r-es

taux plus qu'il n'est necessaire. Cel,~ revient a accorder une

subvention aux gros expediteurs et au territoire soumis b la

taxe convenue.
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L'INTERNATIONAL BROTHERHOOD OF TEAMSTERS, CHAUFFEURS,

WAREHOUSEMEN "-i.ND HEEPERS OF rlMERICA a dec Lar'e que, p.ir- suite

des clauses restrictives que comportent les contrats de taxe

convenue, Ie camion ne S8 trouve rlus en pre.3ence d'un marche

de libre concurrence parfaite et que chaque camion retire de

la circulation pdr suite de cette situation represente la mise

en ch6mage de trois employes en moyenne. lIs insistent pour

qu'il soit donne aux camionnaurs interes3es un preavis de

l'etablissement de chaque taxe convenue, et ils de~andent

donc, a cette fin, que lQ Loi sur les transports soit modifiee

de maniere a elargir la definition de voiturier pour qu'elle

englobe toute personne qui se consacre au transport des

marchandises ou des passagers moyennant un prix de louage ou

une retribution, sur qui Le gouvernei..ent canadien exerce son

autorite legislative, et com)renne toute compagnie visee dans

la Loi sur les chemins de fer.

SASKATCHEi\jAN FEDJ~R~\.TED CO-OPEiti.TIVE3 LnIIT3D et sa

filiale de propri ete complete, CONSUTV.i.E::tS' CO OPE:1;-i.TIVE

REFINERIES LIMITED: Cette compagnie a resume ses conclusions

de la maniere suivante:

1. Le mode de taxes convenues actuellement en usage

devrait etre maintenu et peut-@tre merne elargi dans son

application.

2. Ce principe devrait etre reconnu par Ie Parlement

comme element intrinseque de l'industrie des transports du

Canada, et la Loi devrait etre modifi~e dans ce sens.

3. Les expediteurs et l'interet public du Canada, ce

dernier surtout, devraient ~tre proteges par des ?ouvoirs de

reglementation confies a la juridiction de la ComTIission des

transports du Canada, et il faudrait 11isser aux expediteurs

une latitude raisonnable po~r y souscrire. En d'autres termes,

la formule des taxes convenues ne devrait ~as etre un moyen

appuyerpar Les compagnies de chemin de fer, inconscie;11illent ou

non, pour donner a un expediteur un avant~ge de concurrence

xj §-@-JTj§ des RptpeR exnGJJtS??7S
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4. 11 faudrait simplifier les procedures, s'il y a

moyen.

5. Les points intermediaires devraient pouvoir

benef'Lc i e r' de la"forIllule de un et un tier:3 i1!),lr 18 truchement

d'une taxe convenue.

6. Les taux de taxe convenue doivent, en tout temps,

etre compensatoires.

{'Nous n I avon s fait, cela va de soi, aucun c onient.a i r-e

sur les taxes convenues par rapport au transport par

eau, car clest un facteur qui nlentre pas en jeu dans

l'Ouest du CanaJa".

et la CAI,GARY CHPJ..'illER, OJ:" COJlfJI'1BHCE orrt sour.ri s des memo i r'e s qu ' il

me para:t plus appropri~ rl'exarr~ner lorsque j1en arriverai ~

l'etude de tout Ie dossier pr~sente au nom de la province

d ' Alberta. Ils deman den t tous que la regle de un et un tiers

soit appliquee aux tuxes convenues.

Des obEsrvations dont la note dominante et?it le desir

de voir maintenir et rendue plus libre la pr~tiqu8 des taxes

convenues, ont ete presentees par un certain nombre d~autres

interesses comprenant les compagnies suivantes: British~~eri~

Oil Com?an.;.y._Lirni ted, ~.b.e~:.LQi1 C9..!.QJ?~I]):_of ~~!lac.~a....1.~mited,

Imperial_.QiU:i~~ted, Hus l~l Oil &-::efi!!in;:.:.1:~..D~_~ 8£, The 3teel

Compan~-9LC'-~n.§.da-l.:J:.mi !:~.sl, n. ~goTI].?.:.J3t~e 1 ".C0!:.2~)l~ati on L1..:21 ted,

Paz e He r s ev 'I""~::>~ Tl"'''it-'''c1 C"~""n~"""Lon COI"11Ja n V Li.nu t.edctF) - ,-,. C>_:.i_-.....~~_:~~~.:.~-:..~_~.:.~~:.,.:, ...'~-.;., _(_:~:. ~~,~, __~__ , "",:'..;)._.-~...:-":;.;;.__~_-=-_.~~'

~JIe vo i ci ci peu ...rres ~_U point ou je peux definir avec

plus de precision l~ forme qUlil faudra donner, A l'avenir, A

la pratique des taxes convenues. II L2 faut en premier lieu

exposer bri~vernent les princi~ales caract~ristiqu2s aes

differentes propositions pr6sent§es P3~ les p2rties int6res3~8s;

Le Pacifique-Canadien, las chemins de fer Nationaux du Canada,
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1es provinces de Manitoba, Colombie-Britannique at alberta,

la IJiari times Transport'~tion Commission, 1-:1 Canadian Industrial

Traffic League, 1es Canada Jteamships Lines LLnited, et la

Great Northern Railway Company.

Le Pacifique-Canadien et 1es chemins de fer nationaux

du Canada sont d ' accord quant a. la forme des rnodt t'Lca t.tons

qU'ils croient devoir etre apportees a la Partie IV de la

10i sur 1es transports. Ces modifications ne concernent que

l'article J2 de la Loi. Leur objet principal est d'eliminer

l'oblig3tion, prevue au paragraphe 2, d'obtenir de la

Commission des transports du Canada l'approbation de la taxe

convenue. lIs proposent qu'un duplicata original du contrat

exposant les d~tails relatifs a la taxa convenue, soit d~pose

aupres de la Commission de~ transports du Canada dans les

sept jours qui suivent la d~te du contrat et que 18 taxe

convenue entre en vigueur quinze jours apres la date du depOt.

Les chemins de fer considerent ensuite Ie cas de tout

expediteur qui est d'avis que par suite de l'etablissement

d'une taxe convenue, ses affaires ont ete ou seront l'objet

d'une distinction injuste. Le paragraphe (8) actuel prevoit

qu'en un tel cas, la Commission des transports du Canada peut

apporter un soulagement a l'expediteur en fixant pour le

transport de ses marchandi ses une taxe \'y compris les conditions

qui s 'y r-at.t.a chent". In r-ernp.La ceoen t des .not s cites qui

laissent a la discretion de la commission en question les

conditions de la taxe fixee, les chemins de fer proposent que

cette derni~re se contente d'accorder un adoucissement de la

maniere sUivante; leur projet de modifications est ainsi con~u

"elle (la Commission) peut fixer une taxe, non

inferieure a. 1<:1 taxe convenue, a exiger par un tel

voiturier pour Ie transport de ces marchandises et

l'expediteur sera cense ~tre partie au contrat a
compter de la date de sa demande ou de toute date

posterieure que pourra fixer la Comnission, et les

__1 _
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conrlitions du contrat seront applicable3 mutatis

mutandis au transport de ces marchandises. ll

Les chemins de f~r proposent aussi que toute partie

a une taxe convenue en vigueur depuis au moins un an puisse

se retirer de la ~onvention apr~s avoir donn~, par ~crit, un

preavis de 90 jours aux autres parties.

Ce sont la les principaux change~ents a la Loi demandes

par les chemins de fer. lIs ne font pas mention de l'opposition

a une taxe convenue ni de son rejet par la Comuission des

transports du Canada. lIs ne parlent pas de l'article 33 de

la Loi sur les transEorts qui prevoit la tenue d'une enquete

par la cO~tiission en question dans Ie cas des plaintes relatives

a une taxe convenue lQrsque Ie ministre des Transports est

d'avis que la tenue d'une telle enqu~te est dans l'interet

national. J'aurai a parler de nouveau de cet articlc 33, sous

Ie regime duquel aucune mesure n'a ete prise bien qu'il fasse

partie des statuts depuis 1935.

Le r:ani toba et la Colombie-Bri tannique pr'o pos ent, que

les taxes convenues entrent en vigueur, sans qu'il soit

necessaire d'adresser a la Commission des transports du Canada

une denande d ' approbation, 30 jours apres Le depot aupre s de

la comnission en question d'un duplicata original du contrat

"sauf dans Le C.-iS de rejet pr'e vu ci-apres ii • ~lles proposent

egalement qu'un expediteur qui se plaint que ses affaires font

l'objet d'une distinction injuste puisse obtenir une taxe

f i xee pour L' exped'i t.Lon de ses r.Hrchandises a des conditions

devant etre ct.ab Lr.es p,3 r ladite Comm'i ssLon , ~-our Le cas de

"rejet i i
, elles proposen t, en premier lieu, qu ' un exped.i teur

ou un voiturier puisse adresser un avis d'opposition a ladite

Commission qui fixera un jour pour I' audition du ca s vdans les

30 jours de la date du depot, sauf instructions contraires de la

Co~~issionll. Puis elles exposent la procedure suivante:

(9) En tout temps apres Ie depot d'une tax9 convenue

ou l'etablissement d'une taxe fixee soit de la

__4 _
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propre initiative de la Con~ission des transports

du Canada, soitala demand e de tout expe d i teur

ou voiturier, la commission en question peut

annuler une telle taxe con venue si elle est

convaincue

a) que Ie but a atteindre en concluant Ie contrat,

eu egard a toutes les circonstances, peut etre

atteint convenablement au moyen d'un tarif de

taxes, special ou de concurrence, prevu par la

Loi sur les chemi~~d~~£ ou la presente loi;

b) que la taxe a appliquer ne r~mun~re pas

suffisamment Ie voiturier et est trop basse

pour permettre de faira face ~ la concurrence;

c) que la taxe convenue constitue une distifuction

injuste ou une preference indue pour un

expediteur au profit ou au prejudice de tout

autre expediteur~

(lO)Dans tout cas de ce genre, la Commission des

transports du Canada doj.t tenir compte de toutes

las considerations qui lui 01rais~ent pertinentes

et, en parti cuLi,er, de i ' effet que L" et ab Li s s emerrt

de la taxe convenue ou l~ fixatiun d'une taxe

peut vraisemblablement avoir ou a eu

a) sur Ie revenu net d'un voiturier; et

b) sur les affaires d'un expediteur p~r qui ou

dans l'int~ret duquel opposition est faite

a une taxe convenue.

Dans la pratique, CGS propositions de la Colombie

Britannique et du Manitoba signjfieraient que la taxe convenue

n'aurait pas besoin de l'approbation de la Co~~ission des

transports du C::l.nada pour entrer en vigueur .nai s pourr-aj t etre

rejetee en tout temps, avant ou apres son entree en viguaur,

pour l' une des raisons expo.sees c i-des sus . L\l,~d s apres a voir

presente ces propositions, les avo cat.s du ;;anitoba et de La

Colombie-Britannique, lors du debat, ont dit souscrire a la__4 _
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La principale proposition presentee par la Canadian

Industrial Traffic League est la suivante:

"(2) Une telle taxe convenue exige l'approbation de

la Commission et, avant de l'approuver, la

ComDission doit @tre convaincue que

a) le but a atteindre en concluQnt Ie contrat

ne peut, eu egard a toutes les circonstances,

etre atteint convenab Lc nen t au moyen d ' un

tarif de taxes, special au de concurrence,

prevu par la Loi sur les chemins de fer ou

la presente loi;

b) 18 taxe pro pos ee dans le contrat est compen-

satoire;

et le soin derrouver La ne ces s i t.e de la taxe convenue

pr-o pos ee incombe au voiturier qui depose Le cont.r-at ;."

La ~dian Industrial Traffic Le§.gue propose ega-le

ment que la Commission des transports du Canada fixe une taxe

dans Ie cas d'un expediteur qui est l'objet d'une distinction

injuste par suite de lIe tablissement dlune taxe convenue.

Cette proposition est essentiellement identique a l'~ctuel

,
paragraphe (8) de 1 article 32. La Ligue demande le maintien

-,

du paragraphe (11) de l'article 32 avec un leger changement a
sa forme actuelle. Ce paragraphe (11) prevoit qulil peut

etre fait a la Commission des transports du Canada une demande

de retrait dlapprobation d'une taxe convenue lors que la

commission en question a approuve une telle taxe sans

restriction de delai et que cette taxe a ete en vigueur pendant

plus d'un an.

La Canada Steamship Lines Limited et la Great

Northern Railway Compagr ont prepare des projets de modification

a llarticle 32 de la Loi sur les transports qui definissent la

mani~re de voir de chacune de ces compagnies relativement ~ la

pratique des taxes convenues. Je recoh~Jande l'adoption de

•
ces modifications dont j8 reparlerai •
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En ce qui concerne les provinces d'Alberta et de

Saskatchewan, elles proposent une legislation qui presente un

inter~t special dans les circonstances ou se fait la presente

enqu~te et j'~i l'intention d'etudier plus loin les observations

qU'elles ont presentees.

Je crois utile de m'eloigner ici de mon sujet pour

examiner la partie de la loi des chemins de fer en vigueur au

Royaume-Uni, laquelle porte sur des questions de meme nature que

celles qui ont retenu mon attention au cours de la presente

enqu@te. Deux raisons en particulier me portent A Ie faire:

(1) la pratique de la taxa convenue au Cnnada s'est inspiree au

debut des dispositions du Road an~?ail Traff~~ Act, 1933, qui

avait inaugure cet 8cart de la tarification orthodoxe, et (2)

au cours de la presente enqu~t~, les avocats et les temoin~ des

chemins de fer Nationaux du Canada et du Pacifique-Canadien ont

beaucoup insiste sur Ie haut degre de liberte dont jouissent

presentement les chemins de fer britanniques en matiere de

transport en comparaison des conditions restrictives et g@nantes

de l'industrie du transport ferroviaire au Canada.

Au Royaume-Uni, presque tous los chemins de fer, sinon

tous, appartiennent A l'Etat. lId sont administres par la

~itish Transport C9rr@issi~, organisme nomme par Ie Gouvernement

et se composant de quatorze membres au plus, outre Ie president.

La loi qui prescrit et definit les attributions de la Briti2h

Transport Commission est la Tr~port Act, 195J. La British

TranspoDt Commission a des attributions diverses, mais il suffit

pour Ie moment de dire, citant en cola la loi, qU'elle est tenue

"de fournir des services ferroviaires (et certains dutres services)

a la Grande-Bretagne, en tenant COffiyte, en ce qui concerne tous

les services et installations mentionnes au present paragraphe,

de l'efficacite, de l'economie et de la surete de fonctionnement,

ainsi que des besoins au public, de l'agriculture, du com'jerce et

de l'industrie".
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La British Tra~sport Commission etablit ses propres

"t.axe s '' (taux) pour Le transport des marchandises ou des voyageur-s

par chemin de fer, sous la forme de barewe, et les present(
..a

...

l'approbation d'un autre organisme qui s'appelle le Transport

Tribunal. Ces baremes ne prevoient que les taxes maximums, mais

non les taxes fixes ou normales. Dans le3 cas ou il est iopos-

sible d ' etablir une taxe maximum selon un bi::trelile, 10 12.ritish

Transport Cormnission est au t or-Lsee a demander t.ou t e taxe

raisonnable. Toutes les questions qui se posent entre un

expediteur et la British Transport Commission a l'egard de la

moderation des taxes maximums memes ou de toute autre taxe

demandee en L' absence de taxes maximums sont reglee:3 par Le

'ransport Tribunal fia L" exclusion de toute autre cour".

Importante innovation dans la pratique des chemiQs de fer, les

taxes maximums sont les seules que laBritish Transport Co~ission

est ten~de publier. Toutes les autres taxes sont fixees en

vertu d'ententes entre la ~itish Transport Comm~$siog et l'usager

du chemin de fer, et aucun expediteur n'a le droit de savoir

quelle taxe paie un autre expediteur, weme celui qui lui fait

concurrence.

Cette innovation compreno. en outre l' importcmt cha ngemen t

suivant: la British Transport Commission n'est plus sou~ise aux

limitations des anciennes lois sur les chemins de fer (ni de 18

10i canadienne actuelle), en ce qui concerne la lipreference

Lndue'! , etc.

Des taxes convenues so_t pr<:;vues par une loi presque

semblable, a la notre en taus points.

Toute la "1ibertell qui se voit dans les methodes

precedentes d'etablir les taux est mainteni::tnt sanctionnee par

une loi qui reconnait que dans le domaine du transport, les

chmrnins de fer doivent etre ::lussi libres de chercher des

occasions d'affaires que leurs concurrents. Les chemins de fer

du Canada ne demandent pas cette entLsr-e liberte. Ll.s admettent

qU'a l'heure actuelle au Qoins ils doivent continuer leur
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La liberte des chemins de fer et Ie secret sont soumis

a une autre restriction dans Ie domaine meme de la concurrence.

Les cas auxquels je fais allusion soulevent certaines questions

du genre de celles qui sont parfois soulevees au Canada

lors qU'il est soutenu qu'un taux n'est pas compensatoire ou

constitue une injustice envers un autre voiturier comme cela

s'est produit par exemple dans Ie cas connu sous Ie nom de

!icas des taxes convenues avec la Johnson and Jol'mson Limited"

dont il est fait mention dans Ie jugement du 6 janvier 1942

de la Commission des transports du Canada (National-Canadima

vs. C.S.L. - 1945 - A.C. 204).

Les taxes convenues au Royaume-Uni font l'objet du

paragraphe (4) de l'article 21 de la Transport Act, 1953~ et

sont etablies conformement a la quatrieme annexe de cette loi

et a certaines prescriptions de la Road and Rail Traffict Act

1933 et de la Railways Act, 1921. Cette loi permet effective

ment de soutenir devant Ie Transport Tribunal qu'une taxe, que

ce soit ou non une taxe convenue, etablie par la British

Transport Commission, est insuffisante ou place les voituriers

qui font du cabotage, comme concurrents, dans une situation

indument ou injustement desavantageuse. D3.ns ce cas, il incombe

au Transport Tribunal d'etudier la question somnairement en

entendant 1a preuve et les arguments apres un bref avis. lci

encore, la taxe faisant l'objet d'une plainte est evidewment

devoilee. Ensuite la loi stipu1e que \lsi ••••• (apres l'audition

des parties) •••• le tribunal est d ' .rv i s que, eu egard a toutes

les circonstances, les t~xes en que3tion ou l'une d'elles

a) placent les voituriers faisant du cabotage dans

une situation indument ou injuste~ent desavantageuse

dans la concurrence, ou

b) sont insuffisantes, eu egard au coQt du ou des

services pour lesquels elles ont ete etablies,

et que, dans l'tin ou l'autre cas, Ie geste de la Co~nission en

raison de "son effet prejudiciable sur les interets du cabotage
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n'est pas desirable dans l'interet national, peut edicter toute

ordonnance qU'elle aurait pu edicter apres une enquete conforme

audit paragraphe (J)". (Le par-agr-aphs (J) don t il est fait i ci

mention est le paragraphe (3) de l'article 39 de la Road and

Rail Traffic Act, 1933.)

La loi prevoit en outre que tout organisme represen

tatif des interets des negociants ( liexpediteurs" au Canada)

peut s'opposer a toute ordonnance edictee pdr le tribunal en

vertu de cette procedure, slors qU'une autre enqu~te ayant

trait A cette objection serd tenue. Au cours des delib~rations,

Ie tribunal peut annuler ou modifier toute taxe convenue qui

fait l'objet d'une plainte.

La loi prevoit ensuite les moyens de prendre d'autres

mesures dans certaines circonstances, mais Je ne crois pas

qu'il serait avantageux de s'etendre plus longement sur le sujet.

Les voituriers par canal sont prot~ges eux aus~i contre

la "concur-rence Ln jus t.e " des chemins de fer au moyen des t axe s

convenues ou autrement. Lais, dans ce cas, le grief est

d ' abord a dr-es s e au •.inistre quL le r-envoLe au Transport

!d:.!2.l:!!!al s'il le croit bien fonde. L. H. 3. Vian-3mith, dans

son ouvrage Lrrt Lt.u Le : "The T£§!l'§'E2rt ;.c.!-J 195.3", decrit cetta

procedure ainsi qU'il suit:

"En ce qui concerne les interets des canaux, la

nouvelle loi conserve les prescriptions de la loi de

1921 et en etend la portee de fa~on a englober les

voituriers par canal. Elle etend aussi la portee de

ces prescriptions de fa~on a englober toutes les taxes

etablies p~r la Com~ission pour le transport par rail

des marchandises autres que les taxes .naximums ou

normales. Ainsi les interets des canaux et des

voituriers par canal ~euvent faire des observations

au i:inistre elfin de soutenir que les t axe s etc,blies par

la Commission pour le transport par rail des marchan

dises (autres que les t axes maxi mums ou normales)

nuisent a l'interet public, et sont insuffisantes eu
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egard au cout du ou des services en cause. 3i Ie

Ministre croit que l'affaire est bien fondee, il peut

la renvoyer au !!ansP2£t Tribunal qui~ apres audition

des temoignages de toutes les parties dont les

inter~ts sont atteints, peut modifier ou annuler ces

taux et edicter toute autre ordonnance q~ il juge

appropriee et opportune."

II est a noter qU'aucune protection de ce genre n'est

accordee aux voituriers par route qui, eux aus~i, font

concurrence aux chemins de fer.

Dans les pages precedentes, je me suis efforc~ de

decrire la situation qui existe aujourd'hui dans Ie domaine

de l'economie des transports aU Canada et, en particulier, la

situation des chemins de fer. Ltanalyse que j'en ai faite

m'a convaincu qU'elle n'est pas satisfaisante et qU'il peut y

etre remedie dans une certaine mesure par une reforme de la

pratique des taxes convenues, seul point sur lequel j'ai re~u

instruction de faire des recommandations. Cette reforme doit

viser a rendre les chemins de fer capables de mettre opposition

plus promptement et, par SUite, plus efficacement a la vive et

souple concurrence qui leur est faite. Amon 2.vis, le moment

est venu d'executer ce que la Commission royale des transports

stest abstenue de faire en 1951, alors que les conditions etaient

tres differentes de celles d'aujourd'hui et que ce qui etait

encore considere comme une derogation radicals, voire meme

dangereuse, aux saines methodes de tarification, n'avait pas

subi Itepreuve du temps.

J'ai etudie les propositions qui m'ont ete faites,

d'une part, par les chemins de fer qui cherchent a obtenir une

liberte presque totale dans la pratique des taxes convenues et,

d'autr~part, par d'autres interesses qUi voudraient que les

taxes convenues, si elles continuent d'exister, soient limitees

a des degres divers par des regle.~ents restrictifs; le but a
atteindre autant que possible me parait etre d'accorder la
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libert~ aux chemins de fer tout en prenant certaines pr~cautions

pour prot~ger les droits des aut res Lnt er e s s e s ,

1. A mon avis, il fattt, en premier lieu, simplifier

et abr~ger la proc~dure ~ suivre pour mettre en vigueur une

taxe convenue. Cette r ef'orme est de I~re;d8re importance tant

pour les chemins de fer liue pour Le s expcd i teurs. J e sup:ri

merais la n e cess i te de l' a ppr'obat t on pre.'J.L:.-.ble de la Co.nsri s s Lon

des transports du Canada et per~ettrais l'entree en vigueur de

la taxe convenue dans un delai raisonnable apr~s son d~pat.

Au cours de l'enqu~te, on a beaucoup insist~ sur la question

de ce delai raisonnable que les chemins de fer voudraJent voir

fixe a quinze jours et que d'autres esti.ment devoir etre de

trente jours, ces derniers, qui sont en faveur de l'~bolition

de la demande d ' approbation a La Commission des t.ran spor-t.s du

Canada, des Lr-ant, que les autres parties interes:jees b6ncficient

d'un avis suffisant. Apr~s examen des raisons d'etre de cette

p~riode de temps, je creis que les quinze jours suggerts par

les chemins de fer seraient pro babl e.nerrt su f'f'Ls arrt s mai s , tout

considere, je pense aussi qu'il v~udrait Qieux aSJurer une

certaine marge, a ti tre de pr-ecaut.ton , pouvan t etre utile en

certains cas. Par consequent, j'~ccorderais un delai de vingt

jours comme intervalle raisonnable entre les da t es du depot

et de l'entree en vigueur de la taxa convenue.

2. 1e cas suivant a r~fler concerne l'expediteur qui

estime que ses affaires sont au seront vraisemblabledent

l'objet d'une distinction injustc IJ3.r suite de l'etablissement

d'une taxe convenue. J'ai d~j~ mentionne les dispositions de

la loi act.ue l Ie qui prevoit un adou ci s seuen t , a des conditions

que fixe la Coroo1ission des transports du Canada, et j'ai aussi

cite la modification de cette procedure proposee par les chemins

de fer, laquelle laisserait beaucoup mains de latitude ~ ladite

Commission dans de tels cas. Je ne puis me rallier sur ce point

~ la proposition des c hemi ns de fer. Je su i s d'avis qu t un

expediteur qui estime que ses affaires souffrent par suite

_1 _
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d I une !'distinction Ln jus t e ': doi t croire aus si qu I en faisant

appel a la Com ri s s i.on des trans ports du Canada t il a recours

a un tribunal imparti~l qui a pouvoir absolu pour apporter a
son ccs Ie rem~de appropri~.

3. La question des taxes convenues a soulev~ beaucoup

de discussions par Ie pass~ entre la C3nada Steamship Lines

Limited et les chemins de fer (N.-C. vs. C.S.L. ~ 1945 ~.C. 2J4)

La comp~gnie s'est plainte aupr~s de la Commission royale des

transports, disant que llemploi des taxes convenues par les

chemins de fer "pous s er-af t les voituriers lX'lr eau au pLe d du

mur-!, Cette opposition a ete r'e t i.r-ee depuis at La compagnie

s'est entendue avec les chemins de fer pour que soient prises

des dispositions qui per~ettront aux voituriers par eau de

devenir p::::rtie a toute t axe convenue , a certaines condi t i ons ,

Cet arrangement devrait, a mon avid, etre inclus dans les

dispositions relatives aux taxes convenues et je l'exposerai

en d~tail plus loin.

4. Une autre ,~uestion a envisager au SUj3t des ti,xes

convenues est la situation des chemins de fer des ~tats-Unis

qUi ont des lignes au C-nada. L'avocat de Ie Gre8t Northern-
Railway Company a comparu devant moi et a propose yulil soit

permis a cette fompagnie, a certaines conditions, non pas

dl~tqblir des taxes convenues ffi3is de devenir partie, si elle

Le desire, a tout contrat de ce genre conclu pa r les cherrri.ns

de fer canadiens. Cette proposition a re.,:u l'approbation des

chemins de fer Nationaux du Cqnada et du Pacifique-Cdnadien

et je recommande d'inclure dans la loi une disposition en ce

sense

5. J e :TIe rallie a la pro posi ti on des chemins de fer

selon laquelle une taxe convenue qui a ~te en vigueur pendant

au mains un an, peut prendre fin en ce qui concerne une des

parties, si celle-ci se retire apr~s 90 jours d'avis.

6. Une disposition pr~voit un adoucis3ement pour les

expediteurs qui se pl~ignent de subir une distinction injuste

par suite de la mise en vigueur d'une taxe convenue et les



chemins de fer ne font pa~ d'autres tropositions relatives a

l'opposition que peut s~lever une taxe convenue ou a
,

1 intervention de la Commission des transports du Canada,
-'

dans quelque cas que ce sOit, si ce n'est qu'ils d~clarent

ne pas demander l'abrogation de l'article 33 de la loi. En
I

revanche, je l'ai d~ja dit, les provinces de Colombie-Britan-
A

nique et de Lan Lt oba , la I,Iari times Transportation Commission

at la Qanadian Industrial Traffic League ont presente des

propositions visant a permettre l'intervention en tout temps

de la Commission des transports du Canada, soit de sa propre

initiative soit a la demande d'un expediteur au d'un voiturier,

intervention pouvant entrainer Le rejet au La mo dtf r c.at.Lon d 'une

taxe convenue. J e ne suis pas en faveur de l' adoption d ' une

mesure aussi large qui pourrait provoquer de fr8quents appels

a la Commission des transports du Cdnada pour des raisons

parfois peu irnportantes. Une fois que le contrat est entre en

vigueur et qu'une taxe fixe destinee a en adoucir les

conditions a ete rendue facilement accessible a tout expediteur

auquel ladite taxe convenue cause un tort injuste, je crois

que cette derniere doit etre protegee pendant une duree

raisonnable avant de devenir sujette dUX attaques d'dutres

Lnt e r-es s es qu ' elle atteint moins da r e ct.emerrt . Je crois

egale1ent su'a l'expiration de cette periode, seules las

plaintes fondees, au mains dans une certaine mesure, sur

l'int~ret public devraient etre port~es devunt la Co~aission

des transports du C nada. Cela m'amene ~ etudier de plus pr~s

l'article 33 de la Loi-~r les tran~?rts que j'ai deja

mentionne a plusieurs reprises.

7. L'article 33, inclus dans notre lcili en 193$,

semble avoir ete inspire par les dispositions de l'article 39

de la loi britannique Road and ]_il Traffic ~ct, 1933,

incorpore depuis dans la loi britannique TransJ20rt Act, 1953,

sous forme de renvoi accompagne d'une disposition prevoyant

une procedure plus simple que celIe de la loi originale. J'ai
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deja parle de l'application actuelle de cet article aux taxes

de la British Transport Commission, au }oyau~e-Uni. La loi

originale prevoyait que les plaintes relcttives aux taxes

devaient @tre adressees au ministre des Transports qui devait

conferer sur le sujet avec la Board of Trade et, lorsque

cette consultation le convainquait que la plainte 6t~it de

celles qui, d..in s I.' intl-r@t na t.LonaI , r e cLa.nerrt une erique t e , il

devait la renvoyer au Transport Tribunal pour en~uete et

etude. Les organismes representant les exped.i t eur-s utilismt

les services de cabotage pouvaient seuls adresser des plaintes

au Linistre. 2t La fonction du Tribun'-ll, laquelle n ' a pas

change, etait d'examiner &) si 1es taxes causaient un tort in

juste au caboteur, au b) si elles ~taient aporopri6es aux

services rendus, compte tanu du coat d'execution de cas services.

La loi britanni:ue n'd ete que pJrtiellement adaptee

a notre Loi sur les tra~orts, co.nn.e 12 fait voir notre

article 33 qui se lit ainsi:

"33. (1) Sur une plaints fcrmulee au hinistre p2r un

groupe representatif de vcituriers qui, de l'~vis

du Einistre, represente a just,.:; titre les interets

des personnes exer~ant le genre d'aff~ires (transport

par eau ou par rail, suivant le cas, qui interesse

ce froupe, selon laquelle une taxe convanue existante

place ce genre d'affaire dans une ~iturtion desavan

tageuse indue ou injuste, le ninistre feut, une fois

convaincu ~ue, dlns l'int6r@t n~tional, la plainte

devrait fairs l'objet d'une enqu§te, la d6ferer a

la Com~is3ion pour enquete et si, apre3 ~udition,

cette derniere constate que la taxe convenue a

produit sur ce genre d'affaires un effet indcsirable

du point de vue national, elle peut rendre une

ordonnance nodifiant ou annulant In taxe convenue

qui fait l'objet de la plainte ou telle autre

ordonnance ~u'elle juge utile dans les circonstances.
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(2) Lorsqu'en vertu du pr~sent article 10.

Commission annule ou modifie une taxe convenue,

toute taxa fixee sous Ie regime de cette F0rtie en

faveur d'un expediteur qui se plaint de cette taxe

convenue, cesse d'etre en vigueur au devient

assujetie aux modific3tions correspondlntes que 10.

Commission peut pr-es cr-i r-e ;"

Cet article permet aux voiturier3 par rail de porter

plainte, et non pas seule~ent aux voituriers fais2nt du

cabotage comme au Royaume-Uni.

Je r'ef'ontr-ai.s cet article 33 de f'ac on a permettre la

deposition des plaintes non seule~ent des voituriers, mais

aussi des organismes representants des exp6diteurs, de quelque

endroit que ce soit, s'ils sont d'avis ~ue ces expediteurs

6ubissent un tort injuste a cause d'une taxe convenue; il ne

faut pas oub l t.e r cue l' expression 'iexpE~diteur\12st de f'Ln i e

dans notre loi comma designant une personne qui envoie ou

r'e co i.t ou desire envoyer ou recevoir des il;;.:rchandises par

l'intermediaire d'un voiturier. Je stipularais que toutes

les plaintes doivent etre adressees au ministre des Transports

et que ce dernier peut les renvoyer pour enquete d 10.

Commission des transports du C-nada s ' il e ct d ' avis que, dans

l'interet public, elles doivent faire l'objet d'une telle

enque t.e , C'est a dessein que j e di s dims I'll int l;ret publi c"

at non pas I1dans l'interet national ll • J'estime que cette

expression est plus appropri~8 aux types de cas que j'ai

principalement en vue. II arrive qU'une situation peu

satisfaisante ne touche qu'u~ endroit, cite, ville, et region

adjacente parfois, ou tout autre district delimite et ne

concerne que Ie public de cat endroit sans 4ue ses effets

aient ne ce s : 'irement une por-t e e "nat.LonaLe"; J e prescrirais

que des mesures soient prises dans de tels cas aussi bien

que dan s ceux dont l' importance se fait sentir sur une grande

etendue. L'expression I:interet public ll comprendrait tous les
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cas. Je ferais 'porter l'enquete de 10. Comsus s i on des

transports du Cr.nada sur 1es meme;3 co i nt s que 1a pr:J.tique

britannique actuelle prend en consideration, c'est-~-dire

qU'e11e devrait examiner si 1~ taxe fo.isant l'objet de 1a

pIaLnt.e e st;ppropriee et 3 i cet t e t axe cons ti t ue une .in jus t i ce

envers 1es auteurs des p10intes.

J'o.i dit qU'a mon avis une t axs convenue devrait 6tro

1aisdee en vigueur pendant un certain temp0 avant de devenir

sujette aux attaques aut.o r i s ee s p ar' l'a.rtic1e 33. J'estii:1e

qU'une experience de trois mois ferait connaitre suffis8m~ent

lea effeta de 1a t2xe tant sur 1es voituriers que sur Ie

public et je fixerais ce deLa i COJTI..-le e t an t r-adsennab I e ,

J' ai rna int.enan t expose, dans s es r'randes 1ignes, Le

fond de 1a loi qui, je crois, dJvrait r6gir la pratique des

taxes convenues. fin de r-endr'e .nes r-ecomian d.xt i ons plus

c1aires, j'ai cru bon de leur donner une forme definie. J'ai

donc redife un pro je t de modifications a 1a Loi suU.e§.

transrorts, leque1 contient mes recommandations et est annexe

, t t ( ..i·\.pp~ndl.· ce iI." t, ) •au presen rap:or ':;. .'1- Ce projet n'est assurement

que provisoire et n'a d'autre but que d'aider, peut-etre,

ceux qui plus tard aeront charges de rediger 1a loi qu'on

decidera d'etab1ir.

Je veux parLer maintenant du cas s oe c i a L pre,sente

par 1a province d'.~.lberta a laque11e s t e st joint'a 1a

3askatchewan au dernier stade de l'enqu~te. AU debut, Ie

CDS de I' A1bertEl. a lots expose SOliL·lc.irc~JJent, dans Le pr'e ambuLe

du de cr-et crean t ce t t c Com.ms.s i on , C01JCe e t an t une demande

vl s an t a I' extension "lUX taxe s convenues t r-ans cont.Lnent.aLes

de 1a r~gle de un et un tiers qui s'app1ique, en vertu de

l'article 337 de 1.'1 Loi sUI-l~} chemins de fer,aux taux de

concurrence transcontinentaux. Le d~cret dit:

"Ge s observations (cel1es du gouvernenent de I' .i Lbor-ta

demandent en fait qu "une 10i soit pr{:sentee pour

etendre l'app1ic2tion de 1a regIe de un et un tiers
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~a Dosition g~n~rale adopt~e par l'Alberta ~tait

d~finie par l'honorable G. E. Taylor, ministre de la voirie,

lors d'une asse~bl~e que j'ai tenue ~ ~dmonton, et l'on peut

la resumer comme suit:

1. Bien que l' Alberta ai t mand f est.e a la Comcd s s Lon

des transports du Canada son ppposition aux t axe s convenues a p

por-t ee transcontinentale, La corsr.d.s s Lon en question n ' a pas

~u lui 2ccorder Ie sou13gement qU'elle d~sirait, h cause des

premiers mots de l'artjcle 32 de la Loi sur les transports:

!7Nonobstant toute dispositions contraire de la Loi sur les

chemins de fer".

2. Le conflit qui exists actuellement entre la 10i

sur les chemins de fer et la 10i sur les transports n'a ~t~

ni pr'evu ni voulu par la Com.ui.ss Lon r-o y aLe des transports.

3. 11 est inconc8vsble ~ue lorsqu'elle a d~cide que

Le remede qu ' elle pro posal t s ' a ppLi que r-al t aux t ar-Lf's de

concurrence t.r-ans cont.i.n entaux , La Com .Ls s i on r oyal e des

transports ait eu a l'ides que Ie rem~de n~ s'appliquerait

pas aux taxes convenues.

4. 1e fait que l'Rlberta ait a payer des taux

t.e Llernerrt plus eleves, en proportion, 'lU8 ceux qui sont

applicables ~ la cate ouest ccnstitue une injustice envers

l'Alberta. C'ast ce ~ui constitue Ie noyau de la plainte

albertaine.

5. L'Alberta doit ~tre soulagce de toutes methodes

de t ar-Lf'Lc at.Lon .ju i I.' obligent~l. p,lyc~r des t aux ne t.t e.nerrt

superieurs a C8UX que doivent payer les centres catiers de

la Colombie-Britannique.

Les r~clamations de 1a province de l'Alberta ~taient

appuyees par la ville d'3dmonton, la ville de Calgary, 1a

chambre de comnere.e d "~dmonton et la Saskatchewan Federated

Co-op3ratives Ltd.

11 semble done que la demande fondamentale de ces

parties soit oue les lois subissent des modifications aui. "

accorderaient aux territoires intermediaires J SOUS 18 regime
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de tous taux de taxes convenU8S etablis afin de faire face ~

18 concurrence du transport p:ir e au sur la cote du f··.cific;ue,

exactement les memes avant ages que ceux auxqu eLs ils ont

droit en vertu de l'article 337 de la Loi sur las chemins de

fer qui traite des taux de concurrence transcontinentaux.

En presentant Ie cas SOllS cet aspect, il n'est ras

tenu compte de la d i f'f'er-eric e essentielle qui distingue 18~ dcux

sortes de taux, les taux de concurrence d'une part et les

taxes convenues de l' ,'utre. 11 ne fau t pa s oublier qu ' un

taux ~e concurrence est accessible a tous les expediteurs

qui desirent en profiter, sans contrainte, et s'ils s'en

servent, ils sont seuLeruent tenus dE: respecter les

dispositions des tarifs en vigueur. Les toxes convenues,

par contre, sont d 'une nat.ure dii'f~rente en ce s en s que

chacune d'elles constitue un contrat passe entre les chemins

de fer et un ou plusieurs exp6diteurs, et ceux qu i font leur

expeditions d'apr~s des tax~s convenues sont signataires d'un

contrat, soit directeill3nt rune taxe convenue, soit

t.nd i r-ec t.emen t par une taxe fixe. Non s eu Le.cen t i ' expe d i teur

par taxe convenue doit-il respecter des conditions, comme

ceLle des poids mani.ma de ch ar-ga.errt de wagon plein, '1;is,

ce qui est de La plus haute Lmpo r-t an ce, i1 f au t qu ' il

s'engage ~ expedier une proportion definie de son trafic par

chemin de fer pendant t.oute la dur-e e du con t r'a t , II est donc

bien evident que l'applicdtion de la r~;le de un et un tiers

aux taxes convenue s exacte .errt CCn1Lie elle s ' ap ~"l ique ~

l'heure actuelle aux taux de conc~rrence transcontinentaux

soul~ve des difficult~s fondamentales:

1. ~lors que la taxe convenue ne s'ap li~ue qu'~

certains expediteurs designes, a~cune re0triction de 13 sorte

ne touche les taux de concurrence trans continentaux.

2. 2ssayer d'~largir l'applic~tion de la r~gle de

un et un tiers aux taxes convenu~s soul~v2rait des probl~mes

complexes quant ,3. La d es i gn s.t.t on de 1 TT'expediteur"', probl8L18S
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que ne pose pas l'application de cett8 r~gle aux taux de

concurrence trans continentaux.

3. L'extension des taux de taxes convenues au moyen

de la r~gle de un et un tiers, de mani er-e i\ englober un nombre

inconnu de parties qui n'ont pris aucun engagement contractuel,

violerait la caracteristique fondamentale des tax8S convenues.

Les chemins de fer s'opposent ~nergiquement ~

l'application de la r~gle de un at un tiers aux taxes

convenues. lIs attirent l'attention sur la concurrence qui

existe entre les voituriers sur la c6te du Pacifique, que ce

soit la concurrence du transport par eau en provenance de

l'est canadien via Ie canal de Panama, la concurrence par

eau livr~e par les pays ~trangers, la concurrence des

chemins de fer des Etats-Unis qui vont jusqu'a la r8gion de

Vancouver, ou encore, dans une certaine mesure, la concurrence

du camionnage transcontinental. P~rmi tous ces rivaux, ce

sont Les voituriers par eau qui ont Le plus dur-e.nerrt eprouv~

la position de concurrence des chemins '"e fer canad i.ens ,

Pour souligner Ie caract~re aigu de cette concurrence, la

province de La Colombie-Britannique ct pr-es ent.e des statistiques

dernont.r-arrt qu t au cours des ann ee s 1951, 1952 et 1953, Le

trafic transport~ par eau de l'est canadien a la Colombie

Britannique,:1 ~te r-es pe ct.Lveme rrt de 6,335, ;:(,1,59:2 e t 3$,376

tonnes. II est 6gale ..ent Lnt.o re s s ant. d ' examiner Les statis

tiques des importations passant par tous 13s ports douaniers

de la Colombie-Britanni'1ue et portant sur des produits

choisis de fer et d'acier en provenance des 3tats-Unis et

d'a~tres pays pour les anness 1951, 1952 et 1953; voir Ie

tableau ci-apres:
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Les chemins de fer ont ue plus signale ~ue la concur-

renee sur la cote du Pa cl f'Lque n ' est s ou.ni se a. aucun re!2:1el~ient
<"0

et que les taux refletent non s euLeoen t l' cconomie que fait

realiser Le bas prix du transport par eau mais 8[aleLlent l' offre

de cargaisons, tant a l'entree ~u'a la sortie. Ces conditions

sont la cause d'une certaine instabilit~ des tarifs-m~rchandi~es

maritimes, etat de chose auquel les chemins de fer ne peuvent

faire face que s'ils ont la liberte de r6soudre cha~ue cas

particulier a la lumiere des circonstJnces e3~entielle3 qui

l'entourent. ~i 123 chemins de fer asciaent, p_r ~Uit8 de

considerations etrangeres a la situation de la concurrence au

moment con3idcr~, de ne pas faire face a cette concurrence, non

seulement ils s ' interdisent du tcafic et des r-ecet t e s , raa i s

mettent de plus les priliducteurs de l'Est dans l'i;npossibilite de

maintenir leurs positions sur Ie marche.

A propos de la concurrence GU transport par eau, il

est bon de rappeler que Ie D~ D. Philip Locklin, profesdeur de

scirences economiques a l'Universite d'Illinois, 4ui a tjmoir,ne

devr.rrt 12 Cormd s s i ori royale des transports, a pub Li.e une nouvelle

edition de son ouvrage "Econo.ni, cs of Trans portati0!l" (4eme editio

1954), dans lequel il traite, a partir de la page 503, de la

reduction des tarifs-marchandises que les che~ins de far doivent

consentir pour faire face a la concurrence du transport par eau.

II donne un graphique representant trois Foint:::> en li,ne droite

sur une lirne de chemin de fer: A est Ie point de dep drt, B Ie

point de destination, et C un point intermediaire; Ie graphique

montre de Ius une route plus longue joign,:mt ~c a B en suivant

un parcours arrondi. II montre que Ie taux par eau de A a B

est de 80c. tandis que Ie taux per fer de A a C est de ~1,00, ce

qui est en soi un taux juste et raisonnable. Dans de telles

circonstances, il affirme que les chemins de fer sont fond6s a

reduire leur taux de lon~ parcours de A a 3 et l'etablir a SOc.

pour faire face a la concurrence du transport par eau, sans

reduire Ie taux du transport de 4 a C. Parmi les raisons qui
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ont conduit Ie D~ Locklin a sa conclusion, je pense qu'il en est

une d'un interet tout particulier car elle souligne l'une des

questions discutees lors des debats qui eurent lieu au cours de

l'enqu@te, a savoir l'incidence des faibles taux de transport

par eau sur 1a situation geographique. Selon lui:

"Le d esavant.age que subit C en payan t ..,.. 1.00 alors que

B ne paye que $Oc. ne sera pas elimine si les chemins

de fer sont contraints de demander A B de ~ayer ~1.00

ou plus. Les clients a B recevront encore leurs

marchandises de 1-1. pour soc. .nai s ils devront avoir

recours au transport par e au , Par ailleurs, C ne

peut raisonLablement pas demander que ses taux soient

r-amen e s a $Oc. Le t aux de soc, de.naride a C est un

taux normal. II n'n rien d'irraisonnabls. Le fait

est que B, con3idere sur Ie plan economique, est mains

loin de A que ne l'est C; et il n'y a 2ucune raison

de priver B de l' avant.age Geogr3.phi'~lue dont il jou i t.";

Les chemins de fer demandent a @tra autoris~s a
recueillir des recettes supplementaires d,ns 12 do~aine de

concurrence, sans se trouver contraints a evaluer la~ taux de

taxes convenues en tenant co.npt e d t un e reduction de profits sur -

trafic analoGue a destination de points interrnediaires. Les

chemins de fer ont d~clare que l'2f~liction de la reEle de un

et un tiers aux taxes convenues les .:ettrcdt dins l' obligation

de proceder a une revision de leurs taux de taxes convenues.

Parmi les neuf taxes convenues de cette nature qui sont actuel-

lement en vigueur, cinq, disent-ils, seraient n~cessaireillent
an
annulees s'il fal1ait qu'elles soient souuises a la r~gle de

un et un tiers.

lIs precisent d'ailleurs que s'ils decidaient

d'annuler les taxes convenues pour la cote du ?~cifique en

raison des deficits qui pourraient r-esu Lt.er de I.' appj i c-t.t on de

la r~ryle de un et un tiers, il est malaise de discerner ~uGl

benefice la province d'Alberta pourrait en retirer.
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Allant meme plus loin, les chemins de fer dem~ndent

en quoi l'Alberta est-elle desavantagee par un taux de taxe

convenue pour la c6te du Pacifique, impose par la concurrence.

Fermettre aux chemins de fer de diminuer leurs tC1UX pour la c6te

du Patifique n'a pas pour corollaire, affirment-ils, l'augmen

tation des taux sur Ie trafic a destination de points interme

diaires, comme Edmonton. En realite, le trafic suppl~mentaire

que les chemins de fer recueillent sur ce terrain de concurrence

constitue une contribution qui aide ~ co~penser le3 frais

generaux, ce qui, par voie de consequence, recule la n~cessit~

d'elever les taux dans les domaines a l'abri de 18 concurrence.

Les conclusions de l'hlberta laissclnt entendre que ce sont les

taux eleves payes sur Ie trafic a destin~tion des points a l'abri

de la concurrence qui permettent l'application de taux plus bas

aux points o~ s6vit la concurrence sont do. c tout Ie contraire

de la realite.

De plus, 19s ch erd.n s de fer ccmpr ennen t mal com.icrit

le pretendu desavantage d'un taux non-concurr?ntiel plus 01eve

a~dmonton par rapport aux taux concur rent.i eLs plus bos a

Vancouver pourrait etre ~limine par des l~is qui duraient pour

consequence de les amener a augmenter Ie taux a V~ncouvar. Une

telle augmentation n'aurait pour effet que de provoquer Ie

ravitaillement du march6 de Vancouver par des producteurs

etrangers qui auraient recours au transport par acu. Les

acheteurs de Vancouver obtiendr~ient quand ~eme les marchandises

dont ils ont besoin, mais les chemins de fer canadiens auraient

perdu Le transport de C8:3 mar-chend.i s es . Cette me sure tournerai t

sans aucun doute compLet.e.nent. aI' avan t ar;e des voi turiers par eau

et serait au detriment de s che.runs de fer.

Un certain nombre de parties qui ont depose des

memoires ou qui ont comparu devant moi pour temoip,ner ont appuye

le point de vue des compagnies fer:oviaires. Les opinions

principales exposees par les provinces de la Colombie-Britanniqu

de la Saskatchewan at du Manitoba; par la ville de Jinnipeg et
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la Chambre de commerce de '.innipeg; par le Board oj Trade de

Vancouver et la :~anitoba Federation of ngriculture and Co

Operation; par la Canada 6teamship Lines, Limited, la Canadian

Industrial Traffic League et par la Canada Iron Foundries

Limited, la British .uner-Lcan Oil Company Li.ini.ted , La Husky

Oil and Refinin~ Limited, la Canadian Oil Companies, Limited,

la Dominion Foundries & 3teel Limited, la Steel Company of

Canada, Limited, la H. J. Heinz Company of Canada, Liwited, la

Page-Hersey Tubes Limited, la Carnation Company Li~ited, la

Stokely-Van Camp of Canada, Limited, le Green Giant of Canada

Limi ted et La Libby, ~lcNeill & Libby of Canaua Lt.uri ted,

reviennent a ce qui suit:

1. Le principe des transports qui regit les longs

et les petits p~rcours ne peut logiquement pas voir son appli

cation etendue au cas ou un taux de concurrence sert au

transport du trafic a un point plus eloi~nt, 3.1ors qu'un taux

non-concurrentiel s'applique au transport du trafic a un point

intermediaire.

2. L'application de L, rei,>le de UL et un tiers aux

taxes convenues aurait des repercussions d6savanta~euses pour

la Colombie-Britannique, sans apporter la moindre compens~tion

a l'Alberta.

3. Le8 taxes convenues doivent resulter d'ententes

librement conclues et la creation de regles arbitraires annule

rait leurs avantages par opposition :lUX voituriers qui n ' aur-a ient

pas a respecter de regles ctnaloGues.

4. Les chemins de fer subiraient une injustice

s'il leur fallait ba~sser leurs taux intermediaires sur des

denrees particulieres co~prises dans une tcixe convenue.

5. Les facteurs dont depend le transport a un point

Lrrt.er'me di eLr'e peuvent etre radicalement d i f'f'er-errt s de ceux rlue

l'on rencontre a un point plus eloigne.

6. 11 n'est pas impossible qU2 les circonstances

permettent de conclura une taxe convenue a un point intermGdi~irt
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~ un taux inferieur a une fois et un tiers le taux de taxe

convenue applicable a la cote du P~cifique.

De plus, les parties ci-dessus m'ont fait part d'un

certain nombre de considerations dont j'ai deja traite.

nU cours de son plaidoyer final, l'3vocat de la

Saskatchewan a decl~re:(p. 4447, vol. 37)

"Le gouver-ne.nen t de la oas kat chewan n'est pas

convaincu que I.' application rigoureuse de la re'1e

de un et un tiers aux taxes convenues, d2ns 1e

dessein de fixer un plafond pour le3 taux ap~licables

2UX points intermediaires, serait cquitob18, ni

m~De efficace. II faut se garder d'obblier rue, si

13 t3xe convenue est un taux concurrenti,l en ee sens

qu'elle constitue un moyen de lutter contre la

concurrence, elle differe n earnmo i ns .n.m i.f'e s t.ement.,

sous un certain angle, des tdUX eoncurrentiels

ordinaires. D3ns le cas de taux concurrentiels

ordinaires, l'expediteur peut profiter d'un taux, ou

ne pas en profiter ~i bon lui semble, et il peut en

tout cas Ie faire dans la mesure qui lui eonvient.

Par contre, ddns Ie cas d'une taxe convenue, l'expe

diteur s'enga~e, en echange d'un taux plus f~borab1e,

a se servir des chemins de fer pour le transport

d'une proportion d~finie du tot21 de S8S expeditions

pour une denree determinee.

II !.~ notre point de vue, il serait18nifester:lent

injuste d'obliger les che~ins de fer, qui ont

consenti an taux plus bds pour recueillir justement

plus de trafic, ~ abais~er leurs taux en0raux

intermediaires par l'applieation de la reele de un

et un tiers au t aux special qui s ' applique a une

denree particuliere en vertu d'une taxe eonvenue.

Nous estimons done que l'expediteur courant a un

point intermediaire ne devrait pas ~tr3 en 8esure de
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se rc cLamer de 1a re.c,le de un e t un tiers aut.o.ne.t.Lque-

ment dans 1e CqS d'une denr~e couverte p~r une taxe

convenue ft •

J'ai demand~ ~ l'avoc3t de la Jaskatc}lewan de pr~p~Arer

un projet de modifi cations f a i sm t ct at des vues de cette

province, et 1e texte d' un riou veau pa r-agr-aphe 10 (a) qui

viendrai t s ' Lns . rer3 Lc suite du p:;TaC,raphe actue1 10 de

l'~rtic1e 32 de 1a 10i sur 1es transports, a ~t~ pr~3ent~:

"lOA

a) Dans ce parxgr-aphe , les expres:.:;ions literritoire de

I.' ,.~st'l, "territoire intermediaire ' et \Iterritoire de

I.' Ouest I; ont Le sens qui leur est donne aI' arti cle

337 de 1a Loi sur lea chemins de fer.

b) Chaque fois qu'une taxe convenue a ~te et~blie pour Ie
,

transport de marchandises d un point d~ns Ie terri-

toire de l'3st ~ un point dans Ie territoire de

l'Ouest, ou vice versa, tout expediteur dans Ie

territoire intermediaire a Ie droit de faire etablir,

par 1a Commission des transports du Canada, une taxa

pour 1e transport de ses mar-chand.i.s e s du territoire

de l' Es t au terri to ire intc.lrmediaire, au inv(~rsellent,

et i1 doit 6tre stipule dans la taxe ainsi ttablie

pour l'expediteur dans 1e territoire inter~sdiaire que

1e taux de transport des mar ch and l aes de cet axpe dd t eur'

n'exc~dera pas de plus de trente-troi3 et un tiers

.pour cent Le taux E;tc1bli p,~!r 1.'1 t axe convenue mention-

n6e precedem~ent, a condition que l'expediteur dans 1e

territoire Lnt.e rmed i.z.. ire demande de fa ire transporter

ses marchandises dUX mSmes conditj.ons qua calles qui

sont contenues dans la taxe convenue.

c) Dans l'etab1issement des taxes en vertu du present

paragraphe, 1a Commi.s sdon des trans port s du Canada

doit tenir compte de 1a distance sur laquelle les

marchandises sont transport~e3 dans charue cas, en
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vue d'~viter toute distinction injuste contre tout exp~diteur."

Au sujet de la modification propos~e, l'avocat-conseiJ

de l'hlberta a dit ce qui suit: (Vol. 39, page 4628 at 4629)

n 11. Le doyen Cronkite, ag.i s s.arrt pour Le gouverne-

ment de la 3askatchewan, a fait parvenir une propo-

sition demandant, de modifier Lt ar-t i cLe 32 de la Loi

sur les transport~ et j'aimerais faire des COffi.on-

. " . ttalres a ce sUJe . ~lle fut present~e hier, apres

que M. Ie doyen Cronkite eut termin~ son plaidoyer.

Votre Honneur se rappellera que dans son plaidoyer,

}!i.. Le doyen Cronkite, au chc p i t r-e de let r3)e de un

et un tiers, ne s'est pas prononce en faveur de

l' appli cation gi3nerale de cette re.le aux taxes

convenues. J e cro i s pouvo i r dedu i r-e de son plaidoyer

qu'il con s i de r e rna position CO'1:1e et,~nt la suivant.e :

une fois la taxe convenue depos~e, la re&le de un et

un tiers doit s'appliquer, at je crois ~ue K. Ie

doyen Cronkite d compris qU'elle s'appliquerait

absolurnent t elle qu ' elle. Ce n ' est cer-t.a i.ne.r.en t

pas mon avis, votre Honneur. 3i la r3~le de un 8t

un tiers doit s'appliquer aux taxes convenues, les

conditions d'une taxe conveDue ievront alors

s'appliquer.

Permettez-moi de m'expliquer. Lorsque les taux

de concurrence transcontinentaux etaient en vigueur,

et en fait il en reste deux ou trois, les conditions

qui se rattnchaient 3UX taux de concurrence trans-

continentaux (et je pense a l'une de ces conditions,

savoir la charge de wagon minimum de 70,000 livres) ,

par exempilie la charge de wagon rm n i muu, do i vent

s'appliquer pour un chargement destine a des points

intermediaires, parce que c'est une condition du

taux de concurrence transcontinental et cue 1a reg1e

de un et un tiers et.ant; app l i cab Le a ce t aux
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taux de concurrence transcontinental s ' appliquent a
l'egard d'un chargeuent destine au territcire

intermediaire lorsque Id regle de un et un tiers est

applicable. De m~~e, si la r~gle de un et un tiers

pouvait s'appliquer aux taxes convenues, les conditions

dont la plus import~nta est l'assuranca d'un certain

pourcentage du trafic, s'appliqueraient alors.

Evidemment, je ne pouvais pas m'im~giner que cela ne

puisse pas s'appliquer at je n'ai jamais eu l'intention

de nier ce fait. 1l

et "1.2: COi!::;';l33rl.IRSii de r-epondr-e : J e vcus comprends maintenant

K. Frawley. Vous dites que ce que M. le doyen Cronkite

exprime est ce que vous avez toujours voulu dire.

~Il. FJ.A\,;1i.SY: C'est bien ceLa , votre Honneur. Ce sont

les parag.caphes A e t B de 10 (a) •n

Cette explicdtion limite considerablement la

portee de la requ~te faite par l'Alberta, laquelle

aurait pu autremant ~tre interpr~t~e CO~Je signifiant,

ainsi en fut-il au debut, que la r~Gle de un at un

tiers s'applique automatiquement aux taxes convenues

de la meme faqon qU'dUX taux de concurrence, sans

qu'aucune condition ne vise las expeditions destin~es

a des points intermediaires, 8i ce n'est celIe qui

s'applique actuellement dans le cas des taux de

con curren ce , c. -a-d. les poids rni.nLmurns de charges de

wagons et toutes autres condition~ qui paraissent

sur les articles tarifaires publies. ~n d'autres

termes, la requ~te de l'Alberta telle qu'elle est

redigee maintenant signifie que, pour obtenir un

taux pour un point intermediaire n'excedant pas de

plus d'un tiers la taxe convenue pour le transport

jusqu'a la cote du Pacifique, un exp6diteu~ serait

tenu d'observer les dispositions de la taxe convenue,

y compris la condi ti on-. relative au pourcentage de

SSP "E"'~4'"
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II me semble que Ie point Ie plus important d envisager

a l'egard de la proposition precedente est qU'elle est dlordre

pratique. Lletablissement d'une taxe conV3nue ne peut ~tre

pr'o cLame par- une ordonnan ce de la Comrnission des transports du

Canada, mais il exige Ie consentement de l'expediteur. Aucun

expe dateur ne peut autrement etre legale "lent tenu d I expedi.e r une

p~rtie de son trafic par un voiturier particulier. II est

p.Iut.o t probable qu e, dan s une region depcu rvue de concurrence,

c I est Le destinataire (qui evidemment peut etre cons i de r'e com.ie

un nexpediteur lY aux termes de la Loi) qui devra prendre l'initia

tive pour obtenir des taxes convenues, mais tout au plus

pourra-t-il pas33r un contrat a l'egard de tout son trafic

entrant. Toutefois, on ne saurait af I'Lrner avec cert:i.tude que

Le destinataire cornnan de r-a toujours l';cheminement de son

trafic entrant, car La chose de pend r'a des t.e rmes de La vente et

du des ir de 11 expe d.i, teur de lui pe rtnet tre de s pe cifier 11 ache

minement. Jusqu'ici, les arrangeoents relatifsluX taxes con

venues ont, semble-t-il, d~coule de la suP?osition voul nt ~ue

Le fabricant ou Le vendeur so i t ordin.3.irement l'lJexpediteur i
'

dont il est fait mention dans la Loi. ~ssayer de n6gocier des

taxes convenues en assioil~nt Ie destinataire a l'exp6diteur

parait presenter bien des difficultesj pour un grand nombre de

marchandises tr~s sujettes ~ la concurrence, lorsque les

expeditions sont concentr6es a un ou deux points d'origine et

destinees a un grand nombre d'endroits, il faudrait Boit un

grand nombre de contrats speciaux so i t un au s s i gr-and nombre

de parties en mar-che , II est extreme:.lent diffi cile de croire

que les chemins de fer pourraient utiliser les taxes convenues

dans des conditions aussi d6favorables.

Par const::quent, i1 semble inevitable que la proposi

tion de l'Alberta se resume a la situation suivante: lorsque des

taxes convenues ont 6te negociees pour du trafic transcontinen

tal, les exp6diteurs (destinataires) en Alberta pourraient de

mander et avoir droit d I obtenir des taxes convenues pou r des po:int:s
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intermediaires aux memes conditions essentielles, lnais a des

taux n'excedant pas une fois et un tiers le3 taux de la taxe

convenue s ' appliquant au trafic transcontinental. CeLe serai t

vrai ~u'il existe ou non de la concurrence au point intermediair'

(et l'existence de concurrence a tnujours ete un facteur

irresistible dans l'etablissement des taxes convenues) et que

le demandeur ait participe ou non a la taxe transcontinentale

convenue.

Dans les conditions qui existaient il y a quelques

annees, il cturait ete possible de justifier cette extension

de la definition d'une taxe convenue. hais il n'est pas permis

de me conna i t r-e les conditions actuelles, hi les change.oe rrt s qui

continuent de se produire. Les condi tions et change:nents

principaux sont les suivants:

(1) L'accroissement de la concurrence routi~re entre

l'Est du Canadd et toutes les provinces de l'Ouest. Cela a

conduit les chemins de fer a publier des taux de concurrence

pour certaines marchandises 18. ou, il y 3. tr~s peu de t.emj.s , il

n'y en avait aucun en vigueur (par exemple les conserves). La

regle de un et un tiers fut mise en vigueur a une opoque ou il

etait encore pos ...Jible de con sd der-e r I.' Alberta COHLle une region

ou n' existait aucune concurrence en ce qui concerne le trafic

sur longue distance. J'ai deja dit que l'accroissement et

l'amelioration des routes tend a accroitre la concurrence.

(2) Les changements d2ns les sources de revenu des

chemins de fer, tels ceux qui se produisent entre les differents

types de taux et categories de ~archandises. Les chemins de fer

ont perdu un volume considerable des types de trafic les plus

r emuner-at eur-s ou ont dO. abaisser s ensLb Lemerrt leurs taux pour

conserver leur part de ce trafic. Le pourcentage du trafic par

rail qui est a l'abri de la concurrence diminue de jour en jour

et comprend a un degre cro i.s sant. du t rafic a L,rif faible dans

les produits agricoles et miniers. '::';n d'autres termes, la

liberte d'ajuster l'armature tarifaire des chemins de fer pour
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simplement disparu.

(3) La Commission royale des transports a r-e co.n.nande

une echelle uniforme et compensee de taux Me categorie et le

gouvernement a ds cr-et e une loi mettant cette r-ecommandat t on

en vigueur. Les nouveaux taux de categorie entreront en

vigueur le ler mars 1955 at diminueront effectivement la

difference entre les taux transcontinentaux et les taux de

categorie dans le territoire intermediaire.

(h) La Commission royale des transports a aussi

r-ecomuande la perequation des "'chelle.:3 de t aux sur produits

designes et une loi sly rapportant a ete decr8tee. Cas echelles

de perequation auront pour effet de diwinuer les taux du

territoire intermediaire dans les cas ou i15 sont plus eleve5

qU'ailleurs.

Eu egard aux considerations precedentes, je suis

d'avis que l'application de la r~gle de un et un tiers aux taxes

convenues n ' est pas r-ecorn.can dab Le : 10 a cau se des di f'fLcuLt.es

inherentes a l'application pratique d'une telle mesure; 20 parce,

s'il etait possible d ' appliquer cette .nesu r e dans certains

cas, dans l'ensemble elle ae produirait pas de benefices

considerables pour le t errit oire Lnt e.rmeddad r e : 30 parce qu ' il

ne serait pas sage, eu egard a la situation financi~re d0ffavo

reble des chemins de fer et a leur besoin urgent de secours,

et tout en leur accordant d 'etablir des taxes convenues que je

recom.nande pour eux, de cr-e er en merne temps de nouvelles rompli

cations qui pourraient leur nuire consid~rablement dans

l'exercice de la pratique des taxes convenues; 40 parce que la

position du territoire intermediaire est en voie d'etre modifiee

pour le mieux et de fa~on considerable par suite de nouvelles

condi tions de La concurrence dans le domaine du t.i-an spcr-t et de

la mise en vigueur des r-ecom.aandat.Lons de La Commission royale

des transports au sujet de l'qjustement des tarifs-marchandises

dans les provinces de l'Ouest.
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L'avocat-conseil de l'rilberta m'd pri~ d'etudier en

particulier Ie sort qui est fait :\UX distributeurs des villes

de l'Alberta, par suite des ~carts qui existent entre les taux

de transport ~ partir de l'Bst du C~nada jusqu'~ l'~lberta at

les taux de transport jusqu~~ la c6te du Pacifique. On fretend

que l'existence de ces ~carts placent bien des endroitc de

l' Alberta d.in s les limites du territoire de distribution de

Vancouver, bien qu'ils soient situ6s plus pr~3 de C51g~ry et

d'"~dmonton. Corn.ne il n t a pas e t e dit que 13:3 consom.uat.eur-s de

ces r~gions subiraient un prejudice par duite de cet ~tat de

choses, et je ne vois pas comment ils en subiraient un, je dois

conclure que s eu l.e la s i tuatLon des distribi~teur~J33t censce

etre en danger.

~uant ~ cette objection, je ne suis pa3 conv~incu

que l'empiliacement des distributeJrs soit Ie seul facts~r qui

r~ponde ~ la situation des t ar-Lf a-rnar-chan da s e s en n I Lmpo.rt.e

quel temps. II suffit de jeter un coup d'oeil rapids ~ur la

nature de cette industrie pour d~couvrir que bien de0 facteurs

d i f'f'er-errt.s en exp l Lqu mt l' e:[lr;l:'..ce.,len t c;t Les d i uen s i cn. en

un point quelconque. II y a des distribute rs pour pres0ue

chaque type d'article fabriqu~ et qui S'occu)ent de toutes les

~tapes rle la d Lst r i butd on , ~>luj la ;:larcnandise e s t t-SrossG ou

volumineuse et plus la demande ~ui en est faita est di3pers~e

et rere, plus l~ distribution en e0t co~centr~, de telle sorte

que dans certains C3S il n'y aucun interm~diaire entre Ie

fabri can t et le co ns oaaat.eur , D' uut r'e p .r-t , pour Le s petits

articles normalis~s, il peut y avoir ~lusieurs ~tapes de

distribution.

Les tarifs-marchandises ont peu d'influence sur fes

deux extremes: dans Le premie r cas, la nature de La demande est

Le facteur determinant; dans Le second cas, les t,:,lrifs-marchan

dises ne constituent qu'une faible fraction du prix de vente

finam. Sntre ces deux extremes, les tdrifs-marchandi3es

produisent leur maximum d'effet. nais la valeur de ce maximum
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d~effet et les marchandises memes auxquelles les tarifs

s'apnliquent sont des choses qui ne peuvent pas @tre d6termin~es

uniquement en les comp~rant aux tarifs-marchandises.

~nfin, les methode0 de distribution ont subi des

changements au cours des derni~res ann~es, parall~lement aux

changements dans les methodes de transport. Je reconnais que

la question de l'effet des tarifs-marchandises sur les terri-

toires de distribution a fait l'objet de controverse dans le

passe dans l'Ouest du Canada. Mais je 3uis porte a croire que

dans la situation actuelle, merne Lor-aque Lf.e est comp.rr ee a
celle qui existaLt aus s i tard qu t on 1950, la question a conserve

bien peu de son importance premi~re. rlU debut, les ~oints de

chemins de fer dans l'Ouest du Canada 6taient surtout des centres

de distribution, s pe c i aLement pour la population agricole

environnc.nte. 1e volume des a I'I'a i r'e s dm s chaque centre variai t

presque directement en fonction des affaires de l'industrie de

distri bution. En consequence, il se fai s a i t un ex..men t r-es

serre et continu des tarifs-marchandises afin d3 s'assurer

qu\~ucun endroit ne sait flac~ dans une situ~tion dessvantageuse

par rapport aux autres pour attirer et con30rver ce commerce

important.

De nos jours, bien des choses sont chan~6es. Des

industries ont surgi dans les villss de l'Ouest, d'une mani~re

tout a fait rrolifiqu8 ~ Edmonton et ' Cal~ary; les popul1tions

urbaines ont aug nen t.c ; I.' aven e a.cnt. de mo ycn, de transport plus

rapides et l'emploi de camions ant revolutionne les ~ethodes de

distribution. Tous ces factaurs, en favori3~nt le developpement

de rtgions de distribution local~, ant en m@Qe temps diminu~

l'importance primordiale autrefois ce co~~erce pour

las villes de l'Ouest de dorte qu'il ne fait nul doute ~ue IGS

corrections aprortees A l'lrm~ture tarifaire auront A l'avenir

tendance ~ decentraliser encore davantage la distribution aux

points ferroviaires. A la lumiere de ces facteurs, op~rant tous

dans le sens de 13 d~cent~alisation, je ne veis pas que la
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modification propos6e des principes du tarif-march3ndises en

vue de modifier un mode de distribution pu i sse pr e.sen t er un

avantage quel coriquc pour Le con somaa t eur- de L' OU83t, ni qu ' el1e

profite aux distributeurs des villes de l'Ouest dans la roesure

presumee.

~n terminant, j'airnerais exprimer toute rna reconnais-

san ce a man conseil1er s pe cial, .i. George -.) cott, pour sa

collaboration efficace a la solution des nombreux ~robl~mes

ardus que pr~sentait essentiellement Ie cas qui m'~tait soumis,

ainsi qu'~ l'enctroit 1e mon secretaire, fl. Charles ~. Rump,

pour Ie soin qu'il a apporte et la competence dont il a fait

preuve dans l'organis~tion des travaux et des deliberations de

1 , u~te Tous r.ie s reaerciement 8. CBS ~.essieurs pour- leurenq ::.., • _

precieux concours.

Je vous soumets respectueusement le tout.

(Signe) '" • -F • -I~. Tu rzeon
Commissaire.
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ANN2XE "At!

Les articles 32 et 33 de la .bpi s~ le~!-~~1?.<?.rts, cha pi t r-e 271
des Jtatuts revis~s, 1952, sont par les presentes abroc~s et
remplaces par les articles ci-apres:

PARTIE IV

TAX,SS CONV;~NUES

32. (1) Par der,gation ::lUX dispositions de La 10i sur l8s_..£!!eE!i~?-.

de-i§l: ou de 1"1 prcs ent.e loi, un voiturier peut , pour

le transport de La t.ot.aLi t e ou d "un e IXirtie des raar-charr-

dises d'un expediteur, imposer la ou 18S taxes convenues

entre lui et cet expediteur.

(2) Si le transport s'effectue par rail en provenance ou ~

destination d'un point de concurrence ou entre des toints

de concurrence aur las lignes de deux voituriers ou plus,

par r~til, ::'1 ne sera passe au cun con t rat. cie t xe convenu e ,

si ce n'est d'un co~~un accord entre les voituriers par

rail qui se trouvent en concurrence.

(3) le paragraphe (1) ne s'~pplique pas dUX voituriers des

Etats-Unis, s8uf entre les points qU'ils sont seuls ~

desservir sur les lignes qU'ils exploitent au Cqnada;

toutefois, lorsque Ie chemin de fer d'un voiturier par

rail des ~tats-Unis est exploit~ ~ un point de depart ou

de destin:,tion ou entre 1<:33 points .r.ent Lonne s d'.ES un

contrat de taxe convenue pass8 p2r un au plusieurs

voituriers canadiens p3r rail, et constitue 11 totalite

ou ~ne partie d'une route ferrovjaire continue, ~t2blie

t ' t ' , 't- " d'en re ces POll1 S, soa t. ?ntlere:len" '=,n ter.:'}tclre can a. len

soit en p~rtie 3ur Ie tercitoire des ~tats-0ni3, Ie ou

les voituriers concurrents 033 ~tats-uLi3 )euvant, ~vac

1 "as s en t.Lmerrt de tou t e s 1,;::) cornp.: vn i es 58 chen.in '.8 fer

sur Le s Ii "ne3 desquel12s I,; eli t e rou ~ e corit .inue ··~,:t(§

~tablie, 3dh£r~r et p~rt~cip2r .udit ~ccoru, r~s avoir

intention ~ cet efet, ~ue leditcontrat 0cit entr~ en

vigueur avant ou apr~s l'~doption du prjssnt rticle.



(4) Lorsqu'un contrat de tRxe convenue est passe r un ou

J

plusieurs vo i t.ur i er-s pa r rat L, tou.t voiturier par eau qui

2. e t lbli des routes d i r e c t e s et conclu Jes icTraw:e .ents

d'~change aV9C un voiturier par rail a Ie droit d' dh6rer

et de p?rtjciper ~ cette taxe convenue sur la base des

tarifs diff",rentie Ls .~ det erminer d ' un corn.nun accord a
l'e rr'lrd du transport, en provenance au a destin .tion ci'un

point de concurrence ou entre de tels points d~sservis

par ce voiturier par eau, de ~archandis33 ~u sujet

desquelles c e vo Lt.ur-i er- p.c.r cau est tenu, dUX ter.;)e~'3 de

12 pr~sente 10i, de d~poser des tarifs de taxes.

(5) Une taxe convenue doit §tre ttablie d'apr~s l'assi~tte

de tarific~tian at s'expri~er en cents plr cent livres

au pa r t out.e autre uni.t e de po i ds au o.e V01Uj'le sus cs pt.Lb.l e

de convenir; et Ie tarif de charge campl~te ~our un wagon

ne doit pas exc eder celui cie charge complBte pOUJ.~ un plus

grand nombre de wagons.

(6) Les details d'une taxe convenue, y cOillpris un duplicata

original du contrat, doivent §tre deposes aupr~s de la

Commission dans les sept jours de 1a date du contrat, et

13. taxe convenue entrera en viru eu r vinft jour3 apre~3 La

date de de po t .

(7) Toutes les taxes convenues doivent, lors de leur depot

aupr3s de 1a Com.ui s s i on , etre pub l i ee s de La nan i e r-e

pr~vue au paragraphe (1) de l'article 333 ae Ie Loi sur

les che r.dns cie fer.

(8) Tout exp~diteur qui 8sti~~ que sea affaires sont ou seront

l'objet d'une distjnction injuste pjr suite de l'6tablis

sement d'une taxe conven~e peut, en tout temps, de,2nder

a La Com.dssion de fixer une taxe pour 113 t.r-an s po r t de

ses .nar charid i s ea (qui sont Lderit a que s GU s ercb Lab.lc s aux

marchandises auxque11es se rapporte la t~xe convenue et

qui sont offertes pour §tre transport~es duns des circons

tances et conditions essentiellement semblables) per le

meme voiturier avec lequel a ~te etablie la taxe convenue,



et si La Comrcd s.ri on es t convaln cue que Les affaires de

l'exp~diteur sont au seront l'objet d'une distinction

in juste, e Lle peut fixer un s taxe (y compr i s Les

conditions qui sly rattachent) exigible p2r Ie voiturier

pour Ie transport de ces ~archandises.

(9) Lorsqu'il est depose un contrat de taxe convenue, ou

une .,iodifi cation y uelconque a y apporter, et qu f il en

est donne ~vis de publication en conformite de la

presente loi ainsi qua des r~gle~ents, ordonnances et

directives d~aCom~is3ion, cette taxe est, jusqu'A

expir2tion du contrat eu resiliation de quelque autre

faqon, nettement cens~e ~tre 12 taxe legitime ap[lic~ble

au transport des marchandises mentionn~es au contrat et

devra entrer en vigueur a La dat.e prevue en con.formito
du paragraphe (6) du present article, at Ie voiturier

sera tenu par la suite, jusqu' a expiration du centrat

cu resiliation de quelque au t r-e f'ac on , d' appliquerlil

taxe mentionn~e.

(10) Par d~ro~ation A touts stipulRtion d'un contrat de taxe

convenue, toute partie a un contrat ayant 6te en vigueur

pendant au moins un an peut s'en d6gnger en en signifiant

son intention par ~crit a toutes les autras p2rties

interessees au moins quatre-vingt-dix jours avant la

date a laquelle ella doit S8 retireI'.

33. (1) Dans Ie cas d'une taxe convenue aY3nt ete en vigueur

pendrnt au moins trois mois,

a) tout voiturier, ou associ8tion de voituriers,

par eau ou par rail, ou

b) toute association ~u autre groupe representatif

dlexpediteurs d'une localite

peuvent se plaindre au l'.inist('e de ce que l:di te taxe

convenue etablit une distinction injuste a l'e ard de

La ou des pa r-t i e s plaignantes ou place leurs affaires

dans une s i tuat ion de3:\Vantap:eus e, e t Le :lini st.r e l>:mt,

s'il a l~ certitude qU'il y va de l'interet public,
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d~f~rer la plainte ~ la Com~i3~ion pour qU'ella fasae

erique t e , at s i , dpr83 audition, cette de r'n i.e r e con stat e

que la taxa convenue a produit sur les ,ffaires du ou

des pltignants un ef'f'e t indesirable du point de vue

de l'int~r~t public, elle peut rendre une ordonnance

modifiant ou annuLant, la taxe convenue (~ui f,.it I' ob j e t

de 1a plainte au touts autre ordonnance qU'elle juge

utile dans les circonstances.

(2) Dans l'~tude de toute question qui lui est sou.~ise en

vertu du pr~sent ~rticle, la Commission doit tenir

compte de tous las 61~ment3 pertinents et, en particulier,

de l'effet que l'6tablissement de la taxe convenue a

exerce ou exercer-a vr-a i.semb.LabLement. su r les recettes

nettes du ou des voituriers Gut y sont parties, ainsi

que sur les afflires de 1~ ou des parties plaignantes.

(J) Lor-squ ' en vertu du present article la Comrds s i on annule

ou modifie une taxe convenue, touts taxe fixee sous Ie

regime du paragraphe (8) de l'article 32 de la presente

loi en faveur d'un expediteur qui s'est plaint de cette

taxe convenue, cease d'@tre en vigu8ur ou deviant

assujetie aux modifications corresfond~ntes que 1a

Commission peut prescrire. 1938, c. 53; lS44-1945,

c. 25, i:'.i r-t , 12.
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LISTE DES VILLSS OU L:. CO~ilaS,:3ION ROYALE: A SIEGE

VILLE

OTTAWA (Ontario)

WINNIPSG (Manitoba~

REGINA (Saskatchewan)

EDMONTON (Alberta)

VANCOUVSR (Colombie-Britannique)

OTTAWA (Ontario)

DATE

Le 13 septembre 1954

Le 4 octobre 1954

Le 5 octobre 1954

Le 7 octobre 1954

Le 12 octobre 1954

Du 2 novembre 1954
au 21 decembre 1954.
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LISTE DES lVIEMOIRES ET DES TEMOINS

MEMO IRE

Alberta, gouvernement de l'

Algoma Steel Corporation

TEMOIN

Dewey, Dr ialph L.
Harries, Hu
Taylor, l'hon. Gordon E.

Bone, Char-Las H.

Associations des camionneurs Canadiens Kavooras, John K.
Knudson, l'hon. J.K.
Parke, G.M.
Taylor, Jack

Association des manufacturiers canadiens Treloar, rllexander Roy

British American Oil Company Ltd.

Calgary, Chambre de Commerce de

Calgary, ville de

Canada Iron Foundries & N&tional
Iron Corporation Ltd.

Canada Packers Limited

Canada Steamship Lines Ltd.

Canadian Canners Limited

Canadian Forest Products Ltd.,
Pacific Veneer & Plywood Division

Canadian Industrial Traffic League

Canadian Oil Companies Limited

Chemins de fer Nationaux du Canada

Henson, H.

~illar, MacDonald, C.R.

Mackay, Le ua i r e Donald H.

Blackborovv, R.A,
Dougherty, J.H.
Hansard, Hazen, C.R.

Davidson,~dward

~cDougall, Ie professeur J.L.
Perry, Donald Johnson
iggins, Ford A.

Hansard, Hazen, C.R.
Paquin, R.osario

Ca l dweLl , W.R.

Frewer, P.G.

j,,~usselwhite, 3tcmley Victor

Tew, C. H.

Blee, David
Fairweather, S.t.
McCoy, Charles L.

Colombie-Britannique, pouvernenent de la,helen, G.S.

Compagnie du chemin de fer Pacifique
Canadien

Dominion Ffuundries & Steel Limited

Edmonton, Chambre de Commerce d'

Edmonton, ville d'

Federation of Automobile Dealer
Associations of Canada

Freeman-Wilson Company, Limited

H • J. Heinz Company of Canada Ltd.

Bar-ns t.ead , R. C.
2;dsforth, C. D.
3cott, .G.

Dolphin, John B.

Smith, 3. Bruce, C.R.

Hawrelak, Ie maire 1illiam

r.cCullol1gh, s. A.

Tdlson, H.I.

I'ftinhinni ck , G. L.
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Husky Oil & Refining Limited

Industrial & Development Council
of Canadian ~{18at Packers

International Brotherhood of Teamsters,
Warehousemen~ Chauffeurs and Helpers
of Ame r-Lc a

Manitoba Federation of Agriculture
and Co-operation

Manitoba, gouvernement du

Manitoba Trucking Association

Maritimes Transportation Co~nission

Page-Hersey Tubes Limited

Saskatchewan Federated Co-operatives
Limited

Saskatchewan, gouvernement de la

Steel Company of Canada Limited

Vancouver, Chambre de Commerce de

Vdnnipeg, Chambre de Oornme r'c e de

!,;innipeg, ville de

Ainsworth, Fred

Leckie, H.K.
Paul, George

Nmsbet, Gordon S.

Vdlton, J.D.

Campbell, l'hon. Douglas L.

Wilson, B.hl.

Matheson, Rand H.

iliddleton, C."'.

Fowler, H. L.

Cronkite, Ie doyen F.C., C.R.
McIntosh, l'hon. L.F.

Dean, Fred V"

Glmer, ~.T.

Irown i e , Lrwi.n

Coulter, Ie Qaire Garnet, C.R

Pas de t6moinCampbell Soup Company

Carnation Company Limited

Green Giant of Canada Limited

Hudson Bay Route issociation

Imperial Oil Limited

Libby, McNeill & Libby of Canada Ltd.

Polymer Corporation Limited

Saell Oil Company of Canada Ltd.

Stotely-Van Camp of Canada Ltd.

"
II

II

"
n

"

n

n

n

n

"
II

n

"
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ONT AUSS! CONPAR1r1:--

,<,

Archambault; Co
Blackborow, Hi/.•

Burt, A;. E.
Coyle, J. P.
Dodds, 100M.

Edgett, GooF.
Essex, J.
Fraser, J. K.
Freer, E.
George, Willis. C.
Gnaedinger, R~I.

Hargreaves, J.B.
J':1.ckson, A.B.

Laferle, Charles
Landry, A.A.
Langton, George \.J.
Leigh, J .B.
Lute, I.H.
Hagee, John
Mann, H. A.
Matheson, Rand H.
~lcCallum, F. S.
r.cLecd , R.P.C.
rJ~orson, A.E.
Newman, J.E.
Oliver, George
Paquin, Rosario
Peters, P.v,

Price, F. A..
Robinson, H. I.
Robinson, P.R ..
Smith, V.
Stechishin, V.E.
Thomson, I.J.

Tremblay, Lucien
Wallace, R.
'Talla ce, Vi. A..
V!estlake, R.E.

Associations des camionneurs canadiens
Canada Iron Foundries ~ National Iron
Corporation
Campbell Soup Company Limited
Carnation Company Liinited
International Brotherhood of Teamsters;
Chauffeurs, vvarehousel'len &, Helpers of
Amer'L ca
Canadian Import Company
Canadian Cellucotton Products Co.
International ~axes Limited
Shell Oil Company of Canada Limited
Association des manufacturiers canadiens
Johnson & Johnson, Limited
Sterling Fuels
::otor Carriers bran ch , British Columbia
Public Utility Board
Canadian Retail Federation
Nestle (Canada) 1i~ited
Grane Limited and ,arden King LL:'Jited
Chesapeake &, Ohio Railway Company
Imperial Oil Limited
Association des camionneurs canadiens
Canadian Industrial Traffic League
Maritimes Transportation COilluisoion
Associations des camionneurs canadiens
Ontario Northland ]ailwuys
Imperial Oil Limited
Canadian Petrofina 11.1'0. ted
Province de 18. Saskatche1tian
Canada 3teamship Lines Limited
Saskatchewan Federated Co-operatives
Limited
F. ~. Price Coal Company
Canad ian Transport Tartff Bureau
Canadian Food Processors hSSOC.
McColl-Frontenac Oil Company Ltd.
Iv'1anitoba Transportation Com,aission
International brotherhood of Teamsters,
Chauffeurs, .arehousemen & Helpers of
xrner-Lc a

II ti II

Canadian Transport Tariff Bureau
Ii " II "

Stokely-Van Camp of Canada Ltd.




